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Le sélectionneur de l’équipe na-

tionale séniors dames de hand-

ball, Younes Tatby, a rendu pu-

blique la liste des vingt joueuses 

retenues pour un stage à Bor-

deaux , en France, dans le cadre 

des préparatifs de la Coupe 

d’Afrique des nations (CAN) 

qui se disputera en novembre 

prochain au Sénégal. La plupart 

des joueuses présélectionnées 

évoluent au Congo, en France et 

en Slovénie.                                  
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FLAMBÉE DES PRIX

Les pouvoirs publics pointés du doigt
Le Réseau des associations des 

consommateurs (RAC) fustige, 

dans un communiqué, « l’inaction 

» des pouvoirs publics face à la 

fl ambée des prix des produits de 

première nécessité sur le marché 

local.
« Le comité de suivi devrait avoir 

pour mission d’analyser et suivre 

les déterminants sur l’évolution 

des prix aux plans national et 

international, d’adapter les mé-

canismes de fi xation des prix 

aux contraintes économiques », 

a déclaré Mermans Babounga, 

l’un des membres du RAC.

De son côté, le gouvernement 

vient de mettre en place une cel-

lule de veille placée sous l’auto-

rité du Premier ministre et char-

gée, entre autres, de lutter contre 

la hausse des prix des denrées 

alimentaires.                       Page 3

FINANCES

Le groupe Omega-Pro accusé 
« d’arnaque »
Le directeur général des institutions fi nancières nationales, Jean-

Pierre Nonault, a animé une conférence de presse hier à Brazzaville 

au cours de laquelle il a qualifi é « d’arnaque » l’activité menée par 

le groupe Omega-Pro en République du Congo.

Selon lui, le nombre des épargnants d’Omega-Pro est inconnu ; 

la société n’est pas une microfi nance et n’est pas enregistrée au 

Congo.  Jean-Pierre Nonault a ainsi promis de mettre un terme à 

cette situation.                                                                                      
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Les enseignants volontaires poursuivent leurs activités pédagogiques

EDUCATION

La grève des enseignants volontaires levée 
La coordination des diplômés 

des écoles professionnelles 

de l’enseignement général a 

abrogé l’avis de grève initiale-

ment prévu le 4 avril en raison 

de la prise en compte par le 

gouvernement de certaines de 

ses revendications.
« Dans le souci de sauver l’année 

scolaire 2021-2022, le bureau 

exécutif national de la coordi-

nation des diplômés des écoles 

professionnelles de l’enseigne-

ment demande à tous les ensei-

gnants volontaires, prestataires 

et bénévoles de poursuivre leurs 

activités pédagogiques », a-t-elle 

appelé dans une déclaration.  
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CAN SÉNIORS DAMES HANDBALL

Vingt Diables rouges 
présélectionnées

Les Diables rouges séniors dames



N°4224 - Mardi 5 avril 2022L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E2 | POLITIQUE

LES DÉPÊCHES DE BRAZZAVILLE

Les Dépêches de Brazzaville sont une  
publication de l’Agence d’Information d’Afrique 
centrale (ADIAC) 
Site Internet : www.brazzaville-adiac.com

DIRECTION

Directeur de la publication :  
Jean-Paul Pigasse 
Secrétariat : Raïssa Angombo

RÉDACTIONS 
Directeur des rédactions : Émile Gankama 
Assistante : Leslie Kanga 
Photothèque : Sandra Ignamout

Secrétaire général des rédactions : 
Gerry Gérard Mangondo 
Secrétaire des rédactions : Clotilde Ibara  
Rewriting : Arnaud Bienvenu Zodialo, Norbert 
Biembedi, François Ansi

RÉDACTION DE BRAZZAVILLE 
Rédacteur en chef : Guy-Gervais Kitina,  
Rédacteurs en chef délégués :  
Roger Ngombé, Christian Brice Elion 
Grand-reporter : Nestor N’Gampoula, 
Service Société : Rominique Nerplat Makaya 
(chef de service) Guillaume Ondzé, Fortuné 
Ibara, Lydie Gisèle Oko 
Service Politique : Parfait Wilfried Douniama  
(chef de service), Jean Jacques Koubemba, 
Firmin Oyé 
Service Économie : Fiacre Kombo (chef de 

service), Lopelle Mboussa Gassia, Gloria Imelda 
Losselé  
Service Afrique/Monde : Yvette Reine Nzaba 
(cheffe de service), Josiane Mambou Loukoula, 
Rock Ngassakys 
Service Culture et arts : Bruno Okokana (chef 
de service), Rosalie Bindika, Merveille Jessica Atipo 
Service Sport : James Golden Eloué (chef de 
service), Rude Ngoma  
 
LES DÉPÊCHES DU BASSIN DU CONGO :  
Rédacteur en chef délégué : Quentin Loubou 
 Durly Emilia Gankama (Cheffe de service)

RÉDACTION DE POINTE-NOIRE 
Rédacteur en chef : Faustin Akono 
Lucie Prisca Condhet N’Zinga, Hervé Brice 
Mampouya, Charlem Léa Legnoki, 
Prosper Mabonzo, Séverin Ibara 
Commercial : Mélaine Eta 
Bureau de Pointe-Noire : Av. Germain Bikoumat : 
Immeuble Les Palmiers (à côté de la  
Radio-Congo Pointe-Noire).  
Tél. (+242) 06 963 31 34

RÉDACTION DE KINSHASA 
Directeur de l’Agence : Ange Pongault 
Chef d’agence : Nana Londole 
Rédacteur en chef : Jules Tambwe ItagaliCoor-
donnateur : Alain Diasso  
Économie : Laurent Essolomwa,  
Société : Lucien Dianzenza, Aline Nzuzi 
Culture: Nioni Masela 
Sports : Martin Enyimo 
Comptabilité et administration : Lukombo 
Caisse : Blandine Kapinga 

Distribution et vente : Jean Lesly Goga 
Bureau de Kinshasa :  4, avenue du Port - 
Immeuble Forescom commune de Kinshasa 
Gombé/Kinshasa - RDC - /Tél. (+243) 015 166 200

MAQUETTE 
Eudes Banzouzi (Chef de service) 
PAO  
Cyriaque Brice Zoba (Chef de service) 
Mesmin Boussa, Stanislas Okassou,  
Jeff Tamaff, Toussaint Edgard Ibara.

INTERNATIONAL 
Directrice : Bénédicte de Capèle 
Adjoint à la direction : Christian Balende 
Rédaction : Camille Delourme, Noël Ndong, 
Marie-Alfred Ngoma, Lucien Mpama,  
Dani Ndungidi.

ADMINISTRATION ET FINANCES 
Directrice : Lydie Pongault 
Secrétariat : Armelle Mounzeo 
Adjoint à la directrice : Abira Kiobi 
Suivi des fournisseurs :  
Comptabilisation des ventes, suivi des annonces 
: Wilson Gakosso 
Personnel et paie :  
Stocks : Arcade Bikondi 
Caisse principale : Sorrelle Oba

PUBLICITÉ ET DIFFUSION 
Coordinatrice, Relations publiques : 
Mildred Moukenga 
Chef de service publicité : 
Rodrigue Ongagna  
Assistante commerciale : Hortensia Olabouré 

Administration des ventes: Marina Zodialho, 
Sylvie Addhas

Commercial Brazzaville :  

Commercial Pointe-Noire : Mélaine Eta Anto 
Chef de service diffusion de Brazzaville :  
Guylin Ngossima 
Diffusion Brazzaville : Brice Tsébé,  
Irin Maouakani, Christian Nzoulani 
Diffusion Pointe-Noire : Bob Sorel Moumbelé 
Ngono /Tél. :  (+242) 06 895 06 64

TRAVAUX ET PROJETS  
Directeur : Gérard Ebami Sala

INTENDANCE 
Coordonnateur général:Rachyd Badila 
Coordonnateur adjoint chargé du suivi des 
services généraux: Jules César Olebi 
Chef de section Electricité et froid: Siméon 
Ntsayouolo 
Chef de section Transport: Jean Bruno Ndokagna

DIRECTION TECHNIQUE  
(INFORMATIQUE ET IMPRIMERIE) 
Directeur : Emmanuel Mbengué 
Assistante : Dina Dorcas Tsoumou 
Directeur adjoint : Guillaume Pigasse 
Assistante : Marlaine Angombo 
IMPRIMERIE 
Gestion des ressources humaines : Martial 
Mombongo 
Chef de service prépresse : Eudes Banzouzi 
Gestion des stocks : Elvy Bombete 
Adresse : 84, bd Denis-Sassou-N’Guesso, 

immeuble Les Manguiers (Mpila), Brazzaville - 
République du Congo 
Tél. :  (+242) 05 629 1317 
eMail : imp-bc@adiac-congo.com

INFORMATIQUE 
Directeur adjoint : Abdoul Kader Kouyate 
Narcisse Ofoulou Tsamaka (chef de service), 
Darel Ongara, Myck Mienet Mehdi, Mbenguet 
Okandzé

LIBRAIRIE BRAZZAVILLE 
Directrice : Lydie Pongault 
Émilie Moundako Éyala (chef de service),  
Eustel Chrispain Stevy Oba,  
Nely Carole Biantomba, Epiphanie Mozali 
Adresse : 84, bd Denis-Sassou-N’Guesso, 
immeuble Les Manguiers (Mpila), Brazzaville - 
République du Congo

GALERIE CONGO BRAZZAVILLE 
Directrice : Lydie Pongault 
Chef de service : Maurin Jonathan Mobassi. 
Astrid Balimba, Magloire Nzonzi B.

ADIAC 
Agence d’Information d’Afrique centrale 
www.lesdepechesdebrazzaville.com 
Siège social : 84, bd Denis-Sassou-N’Guesso, 
immeuble Les Manguiers (Mpila), Brazzaville, 
République du Congo  
Tél.: (+242) 06 895 06 64 
Email : regie@lesdepechesdebrazzaville.fr 
Président : Jean-Paul Pigasse 
Directrice générale : Bénédicte de Capèle 
Secrétaire général : Ange Pongault

ÉDITORIAL

Oléoduc

Sous forme de cercle de réflexion, par 
la modération de Rinala Aya, les mili-
tantes ont échangé autour du thème 
« Comment l’égalité des droits entre 
l’homme et la femme peut-elle jouer 
un rôle important dans les jeunes dé-
mocraties ?».
Avant de donner la parole aux pané-
listes, Françoise Kythouca, membre 
du Comité central du PCT, membre du 
Conseil central de l’Organisation des 
femmes du Congo, a rappelé, au nom 
du département de la Promotion de la 
femme et du département des Mou-
vements associatifs et des Personnes 
vulnérables, combien le thème sur les 
droits des femmes est d’actualité.
« Certes, des progrès importants 
ont été accomplis dans les démo-
craties avancées ; malgré tout, des 
situations d’inégalité demeurent et 
persistent encore telles des inégali-
tés à l’embauche ou à la rémunéra-
tion entre les femmes et les hommes 
ayant le même profil professionnel, 
les discriminations à l’affectation 
aux tâches …des harcèlements de 
tout genre », a-t-elle souligné.
Pour Eugénie Opou, les sociétés dé-
mocratiques se constituent autour de 
l’égalité des conditions qui relèvent de 
trois types d’égalité : égalité des droits, 
égalité des chances et égalité des si-
tuations.
« Si la démocratie est le fait que 

tous les citoyens participent aux 
décisions publiques et à la vie poli-
tique de la cité, alors les femmes ont 
le droit de revendiquer la démocra-
tie participative qui est une forme 
de partage et d’exercice de pouvoir, 
fondée sur le renforcement de la 
participation des citoyens à la prise 
de décision politique… Si l’on veut 
faire progresser l’égalité des droits 
entre hommes et femmes, il va falloir 
combler les lacunes, redistribuer les 
responsabilités », a-telle confié .
La séance de questions-réponses a mis 
l’accent sur le poids de la tradition, en 
se référant en grande partie à la poly-
gamie et au réchauffement climatique. 
Ce qui a permis à Eugénie Opou, dans 
un franc-parler, d’ inciter la femme 
congolaise à, entre autres, se prendre 
en charge, s’auto-éduquer et opter 
pour le refus de la dépendance.
Sous forme de contribution, Lucienne 
Francine Ngouoto-Moukolo a abordé 
succinctement l’histoire politique de 
la gent féminine congolaise au sein des 
institutions en appui des repères his-
toriques des 1960 du Congo.
Pour conclure, une motion de soutien 
et d’encouragement à l’adresse des 
femmes congolaises a été adoptée. 
Elle stipule en substance que l’égali-
té homme-femme est l’héritage d’un 
combat du genre féminin pour favo-
riser la lutte contre les inégalités so-

ciales, la pauvreté et faire participer la 
femme au développement dans toutes 
ses dimensions ; considérant égale-
ment que la dualité entre les deux 
genres est incontournable et complé-
mentaire pour un équilibre parfait, et 
que cette préoccupation est un objec-
tif incontestable.
Cette motion tient compte des efforts 
louables et inlassables déployés depuis 
le 6e Congrès ordinaire du PCT dirigé 
par Pierre Moussa, secrétaire général, 
et son équipe sur la représentativité 
des femmes. Elle prend particuliè-
rement en compte l’officialisation, à 
l’issue de l’annonce du chef de l’Etat, 
Denis Sassou N’Guesso, le 13 août 
2010, à l’occasion de son message à 
la nation, de la décision de faire voter 
par le Parlement une loi sur la parité 
aux fonctions politiques, administra-
tives et électives. « Nous, femmes du 
Parti congolais du travail, réunies 
ce jour, 2 avril 2022 à Paris, en 
France, encourageons et soutenons 
sans ambiguïté, les candidatures 
de toutes les femmes candidates 
aux élections de juillet 2022 », ap-
prend-on de la motion prise.
Pour son mot de clôture, Françoise 
Kythouca a remercié l’assistance et 
donné rendez-vous aux militantes pour 
qu’elles soient en lutte permanente 
pour les avancées de la gent féminine.

 Marie Alfred Ngoma

VIE DES PARTIS

Rencontre militante des femmes  
du Parti congolais du travail à Paris
Dans le sillon de la Journée du 13 mars, dédiée à la femme militante au Congo, les militantes et 
sympathisantes du Parti congolais du travail( PCT) se réunissent à la Cité Joly à Paris, en présence du 
secrétaire général du parti, Patrick Dion, président de la commission ad hoc PCT-France.  

Des militantes du PCT lors de la rencontre de Paris, Cité Joly le 2 avril 2022 

L
a coopération entre la République du Congo et 
la Fédération de Russie fera parler d’elle dans 
les mois ou les années à venir, grâce au projet de 
construction du pipeline Pointe-Noire-Louté-

té-Maloukou. Une infrastructure qui devrait permettre 
de garantir l’acheminement régulier des carburants vers 
le centre et le septentrion du pays où jusque-là l’appro-
visionnement s’effectue au moyen du chemin de fer et 
de la voie asphaltée. Avec les aléas que l’on connaît dus 
à la vétusté des rails et à la dégradation des routes.

La société russe Prometey, en charge du projet, a déjà 
présenté aux autorités congolaises les plans de finan-
cement et de réalisation de l’ouvrage qui débouchera 
à Maloukou, après avoir enjambé les départements de 
Pointe-Noire, du Kouilou, du Niari, de la Bouenza et du 
Pool. Ce site situé au nord-est de Brazzaville est ainsi en 
passe de devenir un véritable point focal.

La localité de Maloukou, point de chute de l’oléoduc, 
occupera une place de choix dans l’économie nationale. 
Elle deviendra une plateforme stratégique à travers 
la zone industrielle et commerciale éponyme nantie 
des unités de production, des matériaux de construc-
tion, d’une usine de montage des tracteurs agricoles et 
d’autres industries. A quelques encablures de Maloukou 
se trouve l’endroit retenu pour la construction, sur le 
majestueux fleuve Congo, du pont route-rail entre Braz-
zaville et Kinshasa.

Le pipeline Pointe-Noire-Loutété-Maloukou servira à la 
République démocratique du Congo en cas de problème 
sur la ligne Matadi-Kinshasa. Les produits pétroliers 
destinés à la République centrafricaine seront chargés 
dans les barges à partir de Maloukou au lieu du débar-
cadère fluvial de Brazzaville. Le projet contribuera ainsi 
au renforcement des échanges et des liens entre les po-
pulations des trois pays.

Avec la sixième commission mixte de coopération 
prévue en septembre prochain, le Congo et la Russie 
saisiront certainement la balle au bond pour apporter 
les derniers réglages afin de démarrer les travaux de 
l’oléoduc. Ils pourront aussi explorer d’autres pistes de 
partenariat susceptibles d’arborer des projets d’intérêt 
commun.

Les Dépêches de Brazzaville



N°4224 - Mardi 5 avril 2022 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E ÉCONOMIE | 3

La flambée des prix observée 
a mis en lumière, a estimé le 
RAC dans son communiqué 
rendu public le 1er avril, la fai-
blesse du système alimentaire 
national, la politique publique 
dans ce domaine. L’exporta-
tion des produits alimentaires 
représente environ cinq cents 
milliards francs CFA par an, 
pour l’approvisionnement en 
poisson, viande, oignon, fa-
rine, huile.
Le RAC regrette l’absence 
de réaction du ministère en 
charge du Commerce, de la 
Consommation et des Appro-
visionnements pour tenter 
de réguler les cours du mar-
ché, « alors qu’il a les statis-
tiques du niveau des stocks 
des différents grossistes à 
travers la signature des de-
mandes d’importation », a 
déploré la même source.
Les associations des consom-
mateurs ont donc recom-

mandé une série de mesures 
portant sur les réformes légis-
latives et l’accompagnement. 
Il s’agit de la codification de 
la liste des produits de pre-

mière nécessité et la mise 
en place d’un comité de sui-
vi des prix de ces produits. « 
Le comité de suivi devrait 
avoir pour mission d’ana-

lyser et suivre les détermi-
nants sur l’évolution des 
prix aux plans national et 
international ; d’adapter 
les mécanismes de fixation 

des prix aux contraintes 
économiques », a indiqué 
Mermans Babounga, le secré-
taire exécutif de l’Observa-
toire congolais de droits des 
consommateurs, membre du 
RAC.
En ce qui concerne les me-
sures d’accompagnement, 
selon ce leader de la société 
civile, elles devraient porter 
sur le plafonnement des prix 
de grande consommation 
comme de l’huile végétale, 
de l’huile de palme, du pois-
son, de la viande, du riz, du 
lait, etc. Les autorités devront 
appliquer le taux réduit de la 
taxe sur la valeur ajoutée sur 
la liste des produits sélection-
nés. « Ces mesures devront 
être suivies d’un contrôle 
régulier par le ministère 
du Commerce, avec l’im-
plication du RAC », a insisté 
Mermans Babounga.

Fiacre Kombo

PANIER DE LA MÉNAGÈRE

Des inquiétudes sur la flambée des prix des denrées alimentaires 
La hausse continue des prix dans les marchés touche essentiellement des produits importés, notamment de la farine, de 
l’huile végétale, des congelés (poisson, viande, cuisse), du riz, du lait, des boîtes de conserves, y compris du sucre. Le Réseau 
des associations des consommateurs (RAC), à l’origine d’un récent communiqué, a fustigé l’inaction des pouvoirs publics. 

Un marché de Brazzaville/DR 

Modérée par Gnéré Laeti-
cia Dagnogo, professeure de 
l’Université Alassane-Ouatta-
ra-de-Bouaké, en Côte d’Ivoire, 
la rencontre, placée sous le signe 
« partage des résultats de la re-
cherche participative », a permis 
de réunir, le 2 avril, dans la salle 
de conférences sise 43 rue de 
Dunkerque à Paris 10e, un pu-
blic cosmopolite à la découverte 
du livre et débattre sur l’état des 
lieux  des enjeux et opportuni-

tés de l’ IA en Afrique. 
Cet ouvrage collectif rassemble, 
outre les analyses, les cas 
concrets, les interviews, les por-
traits de plusieurs chercheurs, 
institutions et professionnels, 
et tous les experts du domaine 
de l’IA en Afrique. À l’origine de 
cette initiative, la chaire Unesco 
sur les Pratiques émergentes en 
technologies et communication 
pour le développement de l’Uni-
versité de Bordeaux Montaigne, 

créée en 2014 dans l’objectif 
d’analyser les usages des tech-
nologies émergentes dans les 
pays en développement et l’ap-
port de ces technologies dans 
l’amélioration des conditions de 
vie de la population.
Lors des différentes prises de 
parole, les intervenants ont sou-
ligné la nécessité pour l’Afrique 
de ne pas rater la quatrième 
révolution numérique, car tous 
les ingrédients sont réunis pour 

rentrer dans ce train industriel.
Pour le Pr Alain Kiyindou, quand 
on parle d’IA, il s’agit d’enjeux 
économiques évalués à plu-
sieurs milliards, un impact im-
portant sur le produit intérieur 
brut de plusieurs pays. Mais il 
reste à savoir quelle sera la part 
que l’Afrique réussira à obtenir. 
Abordant la question du manque 
de compétences, il a estimé que 
le Centre africain de recherche 
sur l’intelligence artificielle était 
une bonne réponse, mais il faut 
veiller à ce que cette initiative 
suscite l’implication des diffé-
rents pays du continent.
En dehors de cet enjeu écono-
mique, l’IA est également une 
question de souveraineté natio-
nale, quand on sait que les calculs 
sont à la base de toutes les straté-
gies du moment. Rien ne peut être 
entrepris sans les données, d’où le 
concept du développement intel-
ligent. En bref, les enjeux de l’IA 
sont multiples.
En convergence avec le déve-
loppement de l’IA, le Dr Peter 
Martey Addo a insisté sur la 
collecte de données et la mise 
en place des stratégies appro-
priées. « Nous encourageons 
les pays africains à envisager 

l’établissement d’une stratégie 
nationale en matière de don-
nées et d’IA avec une approche 
de conception centrée sur 
l’homme et sur les principes 
éthiques », a-t-il précisé.
Lors des échanges avec l’assis-
tance, Mohamadou Diallo, direc-
teur général de CIO-MAG, a fait 
une contribution à propos des 
compétences et des infrastruc-
tures dédiées à l’IA, en les met-
tant en accord avec la stratégie 
de l’Union africaine.
Ont participé à cet ouvrage, 
sous la direction du Pr Alain 
Kiyindou , entre autres, titulaire 
de la chaire Unesco Pratiques 
émergentes en technologies et 
communication pour le déve-
loppement, Peter Martey Addo ; 
Aminata Amadou Garba ; Jorge 
Appiah ; Véronique Boumtje 
; Jean Marie Dikanga Kazadi ; 
William Elong ; Eugène C. Ezin 
; Mountaga Keïta ; Lacina Kone 
; Edgard Kpatinde ; Sandra 
Makena Opiyo ; Tshilidzi Marwa-
la ; Bertrand Mbatchi ; Seydina 
Moussa Ndiaye ; Abdoulaye Sali-
fou ; Amal El Fallah Seghrouch-
ni ; Youssef Travaly ; Relwende 
Aristide Yameogo.

Marie Alfred Ngoma

NOUVELLES TECHNOLOGIES 

Le livre «Intelligence artificielle / Enjeux et défis 
pour l’Afrique» officiellement présenté
Sous la direction du Pr Alain Kiyindou et préfacé par Lacina Kone, directeur général /CEO de 
Smart Africa, l’ouvrage «Intelligence artificielle(IA)», paru aux Editions +, livre les travaux des 
experts à l’issue de l’analyse des technologies émergentes.  

La photo de groupe lors de la présentation du livre/DR



N°4224 - Mardi 5 avril 2022L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E4 | ÉCONOMIE

Lors d’une conférence de presse, 
le 4 avril à Brazzaville, le directeur 
général des Institutions finan-
cières nationales a fustigé les mé-
thodes utilisées par la plateforme 
Omega-Pro, dont le siège social 
serait basé à Dubaï, aux Émirats 
arabes unis. Il s’agit d’une arnaque 
de type pyramide ou de « Ponzi », 
a déclaré Jean-Pierre Nonault.
Deux responsables d’Omega-Pro 
sont, d’ailleurs, recherchés par 
les autorités ; une équipe mixte 
direction générale des Institutions 
financières nationales-police a été 
mise en place pour procéder aux 
interpellations en vue d’obtenir 
des informations sur la méthode 
détaillée de cette arnaque. « Ome-
ga-Pro ne constitue pas une mi-
crofinance, elle n’est pas une so-
ciété enregistrée au Congo et le 
nombre d’épargnants n’est pas 
connu (...). Il y a déjà un dispo-
sitif concernant la délinquance 
financière que nous allons em-
ployer pour mettre fin à cette 
arnaque », a averti l’intervenant.
En convoquant les médias, la di-

rection générale des Institutions 
financières nationales entend sen-
sibiliser la population aux offres 
de placements financiers sur in-
ternet et aux organisations qui 
se font passer pour des sociétés 
d’épargne et d’investissement. 
Des milliers de particuliers se sont 
fait voler en acceptant de confier 
leurs épargnes à des sociétés sou-
vent non enregistrées auprès de 
cette direction. « Les médias ont 
un rôle à jouer dans la cam-
pagne d’information et la vul-
garisation de la législation en 
vigueur, en vue de prévenir ce 
genre de scandale », a signifié 
Jean-Pierre Nonault.

Il a rappelé les missions de son 
institution qui sont notamment de 
veiller à la régulation du système 
financier national et à la sécurisa-
tion des dépôts des épargnants; 
de promouvoir la modernisation, 
la diversification et la sécurisation 
des moyens de paiement; d’éla-
borer et de mettre en œuvre des 
mesures visant à stimuler, à mo-
biliser et à promouvoir l’épargne; 
de promouvoir la politique de col-
lecte de l’épargne; de contribuer à 
la création et au développement 
des marchés financiers; de contrô-
ler les activités de la microfinance, 
etc.  

Fiacre Kombo

Cofinancé par le Congo et la Banque mondiale à hauteur soixante 
milliards FCFA, pour une durée de cinq ans (2017-2022), le 
Pdac a pour objectif d’améliorer la productivité des agriculteurs 
et l’accès aux marchés des groupes de producteurs et des mi-
cro, petites et moyennes entreprises agro-industrielles.
Il s’agit  de 53 plans d’affaires dits de conservation, dont la 
contrepartie s’élève à 259 449 830 FCFA. Ces derniers sont issus 
de dix-huit localités du nord comme  du sud du pays (Impfondo, 
Pokola, Ouesso, Makoua, Ngabé, Loudima, Dolisie etc. ), ayant 
des potentiels à l’exercice des activités telles la mécanisation 
agricole par la prestation, la commercialisation, la transforma-
tion et la conservation des produits agricoles.
« La politique actuelle consiste entre autres, à regrouper les ac-
teurs, dans des zones agricoles protégées. Toutes ces politiques 
y compris le Pdac, sont des efforts de l’Etat pour renforcer l’ap-
pareil productif de notre pays », a indiqué le directeur de cabi-
net du ministre de l’Agriculture, Pascal Ongoka.
S’adressant aux bénéficiaires, il les a conviés à utiliser les res-
sources du Pdac que pour les besoins de leurs plans d’affaires 
respectifs. « Il s’agit des fonds publics qui doivent être bien uti-
lisés », a-t-il relevé.
Rappelons que les bénéficiaires ont été sélectionnés sur la base 
des plans d’affaires, des micro, petites et moyennes entreprises, 
de la mécanisation et l’approche genre.

Lopelle Mboussa Gassia

AGRICULTURE

Plus d’un milliard FCFA 
destiné aux groupements  
de producteurs 
Le Projet d’appui au développement de 
l’agriculture commerciale (Pdac) a accordé 
une subvention de 1 762 694 433 FCFA aux 
groupements agricoles disséminés  à travers le 
territoire national. La convention de financement 
entre le projet et les bénéficaires a été signée  le 
2 avril à Brazzaville.  

ÉPARGNE

La plateforme Oméga-Pro accusée 
d’escroquerie 
Le groupe Omega-pro opère en République du Congo depuis 2018 
en organisant des placements financiers sur internet. Il promet aux 
épargnants le triple du montant initial au bout de seize mois. L’activité est 
qualifiée d’arnaque par le directeur général des Institutions financières 
nationales, Jean-Pierre Nonault.  

Jean-Pierre Nonault face à la presse/Adiac  
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Elle a été placée sous le patronage 

du directeur technique et scienti-

fique représentant le directeur 

général de l’Agence congolaise 

de la faune et des aires protégées 

(ACFAP). Les moyennes de la 

formation ont varié de 16, 26/20 à 

09,26/20, pour une moyenne gé-

nérale de 12,76/20. 

Les Forces armées congolaises 

contribuent à la valorisation du 

concept de conservation de la 

biodiversité et renforcent les ca-

pacités opérationnelles des éco-

gardes. La formation qui vient 

d’avoir lieu a été organisée au 

profit de trois aires protégées 

situées à cheval sur les dépar-

tements de la Sangha et de la 

Likouala, notamment le PNNN, 

la réserve communautaire du 

Lac-Télé et le Projet de gestion 

des écosystèmes périphériques 

de Nouabalé-Ndoki de Kabo.

D’où la présence très remarquée 

à la cérémonie de clôture des 

officiers commandant les zones 

militaires de défense n°5, le 

colonel Vincent Ollilou, et 6, 

le capitaine de vaisseau Brice 

Clotaire Matouba.

La partie civile a connu deux allo-

cutions : d’abord le mot de bien-

venue du directeur de l’unité de 

gestion du PNNN, Ben Evans, 

puis le mot de circonstance d’Ar-

lette Lucie Andzombi, sous-pré-

fète de Kabo. S’en est suivie la 

partie militaire qui a donc consis-

té à la remise des éco-gardes for-

més au chef dudit projet, le colo-

nel Bienvenu Cyr Ngakosso. 

Dans son allocution, le directeur 

technique et scientifique, repré-

sentant le directeur général de 

l’ACFAP, Freddy Elion Mpan, a 

réaffirmé l’intérêt particulier ac-

cordé à cette formation. « C’est 

dans le but de renforcer les ca-

pacités de notre personnel exis-

tant, augmenter l’effectif des éco-

gardes, donner une formation 

de base aux nouvelles recrues et 

partant améliorer l’efficacité des 

postes de contrôle, de patrouilles 

fixes, mobiles et fluviales, gage 

de la préservation de la biodiver-

sité dans ses aires protégées, que 

l’ACFAP a organisé cette forma-

tion », a-t-il indiqué.

Relevons que la criminalité envi-

ronnementale, perpétrée par des 

braconniers avides de gain facile 

sur la biodiversité à travers cer-

tains pays, touche plus particuliè-

rement le département de la San-

gha, en République du Congo, qui 

renferme, avec le Cameroun et la 

Centrafrique, l’une des dernières 

réserves les plus denses et riches 

en biodiversité au monde.

L’usage fréquent des armes lé-

gères de petit calibre, associé aux 

munitions de guerre, est une me-

nace qui affecte dangereusement 

la préservation des écosystèmes 

forestiers des différents parcs 

du nord Congo. Notons que le 

centre de formation de Ndoki 2 

pourra accueillir prochainement 

la formation des éco-gardes de 

la nouvelle réserve de Pikoun-

da-Ntokou.
Guillaume Ondze

La descente avait pour objectif d’évaluer les travaux réalisés à ce jour 

dans les deux unités. « On avait à l’époque communiqué que ces tra-

vaux devraient durer un mois, mais l’entreprise est allée vite par 

rapport au calendrier ; on a gagné quelques jours, aujourd’hui. Vous 

assistez à la mise en service des électrons pompes de la station de 

pompage « d’eau traitée » de l’aqua-bloc et du potabloc de Djiri », a 

indiqué Guy-Serge Ndinga Ossondjo.

« Ces pompes ont subi des modifications, parce qu’au niveau de la 

configuration du réseau, il était question que l’on sépare les étages de 

pression entre Soprogi et Makabandilou, ce qui fait qu’aujourd’hui  

le potabloc de Djiri et l’aqua-bloc vont refouler l’eau vers la station de 

pompage d’Itatolo pour améliorer la desserte dans les quartiers Bilolo, 

Académie, Makabandilou, Massengo, Soprogi et Kombo Matari... Ces 

travaux sont arrivés à terme », a-t-il poursuivi.

Faisant le point des travaux entaméS par LCDE au Djoué, Guy Serge 

Ndinga Ossondjo a fait savoir qu’il y a eu quelques avancées signifi-

catives. Les services de LCDE ont mis en service trois filtres et d’ici 

quelques jours, il sera mis en service un décompteur. Le processus se 

poursuit actuellement au niveau de l’unité B (Potabloc), par les tra-

vaux de changement des pompes pour les redimensionner afin qu’elles 

poussent l’eau jusqu’au quartier Manianga. « L’usine du Djoué sera 

prête d’ici à mi-mai. Il y a des perturbations mais au niveau de notre 

méthodologie de travail, nous avons demandé aux techniciens de tout 

faire pour minimiser les arrêts de production. Il s’agit juste des ré-

ductions de capacité de l’usine et non de l’immobiliser», a ajouté le 

directeur commercial et de la clientèle de LCDE.

De même, il faut noter que du côté de l’ancienne usine, le fonction-

nement se fait à 60%. La mise en service des trois autres filtres a été 

immobilisée. Quant au captage d’eau, les travaux avancent, il s’agit de 

construire un nouveau collecteur, poser de nouveaux électropompes 

avec tout ce qui est équipement hydraulique.
G.O.

APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE

Les travaux arrivés à terme à 
l’unité de traitement d’eau de Djiri

L’annonce a été faite par le directeur commercial et de la clientèle de La 

Congolaise des eaux (LCDE), Guy Serge Ndinga Ossondjo, au terme d’une 

descente effectuée le 30 mars dernier dans les unités d’eau du Djoué et 

de Djiri, quartiers périphériques au sud et au nord de Brazzaville.  

Les techniciens à l’œuvre /Adiac

PRÉSERVATION DE LA FAUNE 

Vingt-six nouveaux éco-gardes formés 
La cérémonie de clôture de la formation a eu lieu, le 31 mars, en plein 
cœur de la base vie de Bomassa, quartier général du Parc national 
Nouabalé-Ndoki (PNNN), à près de 1000 km au nord de Brazzaville, dans 
le département de la Sangha.  

Au cœur de la base vie de Bomassa, quartier général du Parc national Nouabalé-Ndoki/DR

« Dans le souci de sauver l’année 

scolaire 2021-2022, le bureau 

exécutif national de la coordina-

tion des diplômés  des écoles pro-

fessionnelles de l’enseignement 

demande à tous les enseignants 

volontaires, prestataires et béné-

voles de poursuivre leurs acti-

vités pédagogiques », souligne la 

déclaration de ladite coordination 

à l’issue de son assemblée générale 

tenue à Brazzaville, le 2 avril. Dans 

la matinée du 4 avril, la consigne a 

été respectée sur le terrain car les 

enseignants volontaires, prestataires 

et bénévoles ont répondu présent au 

service.

La décision de poursuivre les acti-

vités pédagogiques ne vient pas du 

néant. Après de multiples échanges 

avec les autorités habiletées, 

quelques avancées ont été consta-

tées dans la gestion du cahier des 

charges passé en revue à l’occasion 

de cette assemblée générale. Il s’agit 

notamment du paiement de trois 

mois d’arriérés de bourse ; de la pu-

blication des textes d’intégration, 

campagne de recrutement 2020 et 

2021 estimée à 40% à ce jour ; de 

la mise en route des volontaires de 

la troisième vague ; de la prise en 

compte des enseignants volontaires 

âgés de plus de 45 ans dans l’inté-

gration à la fonction publique pour 

la campagne de recrutement 2022…

Néanmoins, la coordination des di-

plômés des écoles professionnelles 

de l’enseignement estime que la 

gestion du cahier décharges n’a pas 

évolué comme souhaité. « Le gou-

vernement a donc le devoir d’ap-

porter des solutions idoines dans 

un bref délai », peut-on lire dans la 

déclaration.
Rominique Makaya

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL 

Pas de grève pour les enseignants volontaires 
Certaines revendications étant prises en compte par le gouvernement, la Coordination des diplômés des écoles 
professionnelles de l’enseignement a abrogé son avis de grève, demandant aux enseignants volontaires de poursuivre leurs 
activités normalement à partir du 4 avril.  

Les enseignants volontaires poursuivent leurs activités pédagogiques



N°4224 - Mardi 5 avril 2022 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E SOCIÉTÉ  | 7

Virginie Ndessabeka a formulé son vœu 
lors de la rencontre de concertation des 
acteurs du réseau pour une prise en 
charge holistique des survivantes des vio-
lences fondées sur le genre. La rencontre 
a été organisée dans l’objectif d’améliorer 
la prise en charge de ces survivantes, 
avec l’appui financier du Fonds mondial, 
Catholic relief service et bien d’autres. Il 
s’agit d’améliorer la coordination du ré-
seau national de lutte contre les VBG, les 
dispositifs de prévention, d’identification 
et d’accompagnement des survivantes, 
d’appuyer l’échange de savoir et des pra-
tiques entre les acteurs du réseau ainsi 
que favoriser les échanges d’expériences 
entre eux. Pour la directrice générale, les 
violences à l’égard de la femme sont un 
problème mondial et se manifestent de 
plusieurs manières : physique, psycholo-
gique, sexuelle, sociale, culturelle, écono-
mique, etc.  
A cet effet, elle a indiqué que le ministère 
a prescrit de mettre en place des centres 
de prise en charge globale, conformément 
à la stratégie nationale de lutte contre les 
VBG ainsi que la loi « maman Emilienne 
Mouébara » qui sera promulguée dans 
les jours à venir. « Le Congo est doté de 
quatre unités de prise en charge des 
victimes des violences ayant pour base 

le genre. Elles sont prises en charge 
dans les hôpitaux de base de Talangaï, 
Bacongo et Makélékélé à Brazzaville 
ainsi qu’à l’hôpital Congo malembé à 
Pointe-Noire », a-t-elle indiqué.  
Des numéros d’urgence ont été mis à la 
disposition des personnes victimes et 
des témoins des violences pour alerter le 
ministère de la promotion de la femme.  
Le 1444 est connecté au 117 de la police 
pour les interventions d’urgence. A cela 
s’ajoute le 1515 de la Commission des 
droits de l’homme qui permettra de faire 
une dénonciation anonyme des actes de 
violence.   
Par ailleurs, Virginie Ndessabeka a re-
gretté la non prise en charge holistique et 

permanente de ces unités.  « Il faut qu’il 
y ait une prise en charge clinique ju-
ridique pour aider à l’aboutissement 
des plaintes des victimes survivantes 
ou décédées pour qu’elles obtiennent 
réparation ou une prise en charge so-
cio-économique », a ajouté la directrice 
générale.

1123 cas de VBG enregistrés en 2019 

Au total, 1123 cas ont été enregistrés sur 
l’ensemble du territoire national en 2019, 
dans les formations sanitaires avec une 
prédominance sur le caractère domes-
tique. Ce chiffre a été dépassé pour les 
trois premiers trimestres à 1153 en 2020.  
Le chargé de suivi et évaluation de pro-

jets à Catholic relief services, Théoneste 
Ndababonye, a souligné dans son mot de 
circonstance les connaissances acquises 
lors de la rencontre, qui contribueront à 
l’amélioration des plaidoyers.  Il a assuré 
les acteurs de lutte contre les VBG de leur 
expérience afin que les femmes arrivent 
au développement durable. 
L’experte Cornelie Adou Ngapi, pour sa 
part, a fait une communication sur « La 
présentation des actions du gouverne-
ment dans la prévention et la lutte contre 
les VBG ».  Joséphine Nsika, quant à elle, 
a présenté le thème « La stratégie natio-
nale de lutte contre les violences faites 
aux femmes et son plan d’action de mise 
en œuvre 2021à 2025 ».

Les responsables de Ronalvisco ont as-
suré les acteurs de leur dynamisme à 
booster leurs actions. Ce réseau des as-
sociations de lutte contre les VGB existe 
depuis plusieurs années et regroupe les 
acteurs de la société civile ainsi que les 
institutions nationales pour la prise en 
charge de ces derniers.
Pour la coordonnatrice des organisa-
tions de la société civile de Pointe-Noire, 
Régine Ngoma, ce genre de rencontre 
permet d’évoquer les points positifs et 
négatifs afin de projeter les perspectives. 
« Le gouvernement a suffisamment des 
documents appropriés pour la lutte 
contre les violences ayant pour base 
le genre pour permettre à la société ci-
vile de s’approprier des outils et d’en 
faire des programmes et de mener des 
campagnes de sensibilisation au sein 
des communautés», a-t-elle fait savoir. 
Selon elle, la mobilisation communau-
taire obéit à plusieurs étapes axées sur le 
financement des projets, les subventions 
des projets et de campagnes ainsi que les 
mobilisations de ressources locales. Ceci, 
a-t-elle ajouté, ne peut se faire qu’à tra-
vers des formations de renforcement des 
capacités pour accompagner le gouverne-
ment dans ses actions.

Lydie Gisèle Oko

Durant près de trois heures, les 
étudiantes et le corps enseignant 
ont écouté l’oratrice sur le thème 
« Mener par l’exemple : lea-
dership et leadership féminin, de 
quoi parlons-nous ? » .
Au regard de l’évolution du 
monde et de la mixité des modes 
de vie, le leadership féminin est 
un concept qui fait son chemin 
et, il est parfois nourri par des 
chiffres, des théories, des débats 
et des critiques. Aujourd’hui, 
tout n’est pas encore gagné par 
les femmes mais il y a des pro-
grès accomplis dans la respon-
sabilisation des femmes dans 
toutes les institutions du Congo.
 « Le leadership est un concept 
universel et lorsque nous par-
lons du leadership féminin 
ou du leadership au féminin, 
nous parlons d’un style de 
management, de même, les 
attributs d’un leader sont uni-
versels. Mais la sous-représen-
tativité des femmes dans les 

institutions n’a rien à avoir 
avec le leadership féminin. Les 
prédispositions naturelles et le 
caractère de chacune jouent de 
beaucoup au développement 
des qualités d’un leader », a 
indiqué Katia Mounthault-Tatu. 
Au Congo, les conseils d’admi-
nistration des grandes entre-
prises ne comptent pas assez de 
femmes. A l’Assemblée nationale 
et dans les autres institutions de 
la République, on n’atteint pas 
les 50% de femmes, en dépit de 
la loi sur la parité. Pourtant, le 
leadership n’a pas de genre.
«  La transformation de 
l’homme et l’employabilité sont 
les axes du premier pilier du 
plan stratégique de l’Université 
Denis-Sassou-N’Guesso. Nous 
sommes très préoccupés par la 
formation et l’éthique. De telle 
conférence permette à mieux 
se former et se préparer... car 
nous formons ici des leaders 
de ce pays. Nous voulons que 

ces jeunes, au terme de leur 
formation,s’auto-emploient 
», a indiqué le Pr Ange Antoine 
Abéna, président de l’Université 
Denis- Sassou-N’Guesso.    
En séjour à Brazzaville, la direc-
trice des Relations publiques et 
institutionnelles de la société pé-
trolière Chevron, basée à Pointe-
Noire, en a profité pour offrir un 
don de matériel informatique à 
cette université, dans le cadre 
du partenariat existant entre 
cette institution d’enseignement 
supérieur et l’entreprise qu’elle 
représente. « Depuis plusieurs 
années, nous réfléchissons sur 
la manière de corser le parte-
nariat sur le long terme, sur la 
relation université-entreprise, 
sur la professionnalisation 
et l’accès à l’entrepreneuriat. 
Notre visite répond à une pré-
occupation sur l’équipement 
numérique », a expliqué Katia 
Mounthault-Tatu.

Fortuné Ibara

VIOLENCES FONDÉES SUR LE GENRE

La société civile invitée à plus de dynamisme
La directrice générale du Centre de recherche, d’information et de documentation sur la femme du ministère de la Promotion de la femme et de l’Intégration de la femme au 
développement, Virginie Ndessabeka, a invité, le 1er avril à Brazzaville,  les acteurs du réseau Renalvisco à œuvrer davantage afin de permettre une prise en charge globale des 
victimes des violences ayant pour base le genre (VBG).  

L’Observatoire congolais des 
droits de l’homme (OCDH) et le 
Mouvement ras-le-bol ont 
recommandé à l’Etat congolais, 
le 1er avril à Brazzaville, 
d’administrer les soins de santé 
appropriés aux détenus malades 
dans les maisons d’arrêt du pays.  

La réaction des organismes des 
droits de l’homme fait suite à la mort 
de quatre prisonniers dans les mai-
sons d’arrêt de Ouesso et d’Owan-
do de malnutrition et du paludisme 
aigu.  
« L’Observatoire congolais des 
droits de l’homme (OCDH), avec 
ses partenaires qui sont, entre 
autres, le Cercle des droits de 
l’homme et de développement 
(CDHD) et le Mouvement ras-le-
bol recommandent aux autori-
tés congolaises d’administrer les 
soins de santé appropriés aux dé-
tenus malades dans les hôpitaux 

disposant d’un plateau technique 
requis pour les pathologies dont 
ils souffrent », a déclaré Franck 
Chardin Aubin Tchibinda, directeur 
exécutif de l’OCDH.
Les quatre prisonniers morts en 
l’espace de deux mois étaient pour 
certains déjà jugés et en détention 
préventive pour d’autres.
Selon le directeur exécutif de l’OC-
DH, dans un monde planétaire où 
les réseaux sociaux sont derrière les 
fake news, ces « drames » risquent « 
de véhiculer une mauvaise image de 
l’administration pénitentiaire congo-
laise ».
L’OCDH, le CDHD et le Mouvement 
ras-le-bol demandent également aux 
autorités congolaises d’équiper les 
dispensaires des maisons d’arrêt des 
médicaments nécessaires aux soins 
de santé primaires.
Ces organismes de défense des droits 
de l’homme préconisent aussi que les 
maisons d’arrêt soient subvention-
nées pour assurer non seulement 
la nutrition des détenus mais aussi  
améliorer l’hygiène ainsi que l’assai-
nissement des lieux de détention.
Par la voix  de l’activiste Franck Char-
din Aubin Tchibinda, ces organismes 
ont déploré le fait que le régime car-
céral ne bénéficie pas encore d’une 
législation. « Nous avons abordé le 
Sénat sur le sujet, on nous a pré-
senté un projet de loi portant code 
pénitentiaire et la société civile 
avait apporté ses contributions. 
Ce projet de loi qui a été voté par 
les deux chambres du Parlement 
est en attente de promulgation », 
a indiqué le directeur exécutif de 
l’OCDH.  

Fortuné Ibara

DROITS DE L’HOMME 

Plaidoyer pour l’amélioration 
des soins de santé  
des détenus malades

Franck Chardin Aubin Tchibinda

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Katia Mounthault-Tatu accroche les étudiantes 
sur la thématique leadership féminin
La directrice des Relations publiques et institutionnelles de la société pétrolière Chevron, Katia 
Mounthault-Tatu, a animé le 30 mars, dans la commune de Kintélé, une conférence-débat face aux étudiants 
de l’Université Denis- Sassou-N’Guesso,  sur le leadership féminin afin de les aider à mieux définir leurs 
projets académiques et leurs carrières professionnelles.    

Au centre, Katia Mounthault-Tatu/Adiac

Une vue des participants /Adiac
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Le Groupe MTN repositionne sa marque dans le 
cadre de la  stratégie Ambition 2025 visant à créer 
des plateformes numériques de premier plan pour 
le progrès de l’Afrique.

MTN, la marque africaine la plus appréciée, pro-
cède à un  rafraîchissement de sa marque  afin de  
refléter  son  évolution, passant du   statut  de four-
nisseur de télécommunications à celui de première 
entreprise de technologie numérique d’Afrique.   
Il s’agit seulement de la  deuxième refonte de la  
marque depuis la création de l’opérateur mobile 
en 1994, la précédente remontant à 2004.

Ce  changement de la  marque reflète l’engage-
ment  du  Groupe  MTN envers sa stratégie Ambi-
tion 2025, qui  consiste à créer des plateformes 
numériques de premier plan permettant à  l’Afrique  
de progresser dans  les   domaines des télécom-
munications, des technologies financières, des 
infrastructures, des API et des écosystèmes de 
contenu et de messagerie.

Lancé  par une question simple et troublante à la  
fois,   «Alors,  on   fait quoi aujourd’hui ?»,  le  rafraî-
chissement de la  marque promet de déclencher 
une réévaluation de MTN  comme étant plus qu’une 
simple entreprise de télécommunications. En 
rafraîchissant sa marque, MTN répond à une réa-
lité : Née à l’ère analogique, ses clients, aujourd’hui, 
passent la majeure partie de leur temps dans le 
monde social et numérique. La nouvelle identité  
de la marque et son expression sont modernes, 
simples, audacieuses et numériquement dyna-
miques.

En mettant en œuvre la  stratégie Ambition 2025, 
MTN vise à accélérer la croissance et à libérer la  
valeur de ses actifs et plateformes d’infrastruc-
ture. Pionnier du  progrès depuis le début, le rafraî-
chissement de la marque réaffirme le  rôle de MTN 
en tant que leader technologique en Afrique et son 
rôle dans l’accélération du  progrès par le simple 
fait d’agir.

Ralph Mupita, Président-Directeur Général du 
groupe MTN, a déclaré : «Il n’est pas surprenant 
que notre identité en tant que société de  télécom-

munications ne représente qu’une partie de  ce 
que nous sommes et que notre héritage et notre 
histoire soient encore en cours d’élaboration. Nous 
sommes à un point d’inflexion; le monde change 
et, en tant qu’entreprise numérique, nous devons 
évoluer avec lui.  Cela   se  reflète dans  notre évo-
lution active d’une entreprise de télécommunica-
tions à une entreprise de  technologie, et ce, en 
collaboration avec nos États-nations, dans l’inté-
rêt de  nos parties prenantes. Notre changement 
de marque en est l’expression de  notre direction 
vers une marque globale singulière.»

MTN  a toujours été inspiré par la  conviction que 
tout le  monde mérite de bénéficier des avantages 
d’une vie moderne et connectée. Grâce à sa stra-
tégie de marque claire et concise «Opportunité + 
Énergie = Progrès», MTN comprend que pour vrai-
ment libérer tous les  avantages et le  potentiel du  
monde numérique, il faut une combinaison de 
dynamisme, de pensée progressive et des bons 
outils qui aident les  acteurs à passer du  possible 
au réel.

Bernice Samuels,  Exécutive Marketing  du   Groupe  
MTN,  a déclaré :  «Notre nouveau positionnement 
et notre nouvelle identité de  marque sont axés sur 
l’idée que  l’Afrique n’est  jamais immobile. Et main-
tenant  plus que jamais,  le véritable progrès pour 
l’Afrique ne peut  être  réalisé  qu’en  comblant  le  
fossé entre ce qu’on «peut» faire et ce qui  est «fait».  
C’est l’action qui  comble le fossé entre le possible 
e ce qui est fait.

«C’est à partir de  ce constat que notre nouvelle 
campagne, «Alors  on  fait quoi aujourd’hui ?», sera 
lancée sur l’ensemble de notre territoire en met-
tant au défi, en célébrant et en fournissant des 
outils aux personnes qui agissent, car si nous pro-
gressons, en tant qu’individus, communautés et 
pays, l’Afrique progresse», conclut-elle.

La campagne a été lancée le 18  février 2022 en 
interne. Sur les  plateformes numériques et sociales,  
l’affichage,  la  presse,  la  radio et la  télévision, et les 
premières actions de communication à l’endroit du  
grand public auront lieu  le 4 Avril 2022.

MTN CONGO | COMMUNIQUÉ
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Sur le thème général « Réanimer 
le monde » a été organisée la cin-
quième édition du Fitaas, après 
deux ans d’inaction engendrée 
par la pandémie de la covid-19. 
« A travers ce thème, nous avons 
voulu dire au monde entier qu’il 
faut se relever, continuer la vie. 
Tous les secteurs vitaux doivent 
être ouverts pour que la vie soit 
pérenne sur la terre, parce que la 
covid-19 sera vaincue dans la me-
sure où il y a déjà des vaccins », 
a indiqué Yvon Wilfride Lewa-Let 
Mandat.
Le Fitaas est, à ce jour, l’unique 
festival au Congo qui migre entre 
les deux grandes villes du pays, à 
savoir Brazzaville et Pointe-Noire. 
Il se passe de manière concomi-
tante, parfois commence à Braz-
zaville et se termine à Pointe-
Noire et vice-versa. Pour cette 
cinquième édition, le festival a dé-
buté à Pointe-Noire, notamment 
au Centre de ressources du conte 
à Côte Mateve. Les amoureux 
de ces différents arts ont assisté 
à plusieurs représentations de 
théâtre, de danse et des groupes 
musicaux. Il y a eu également une 
formation des acteurs de théâtre 
et de danse sur le thème la « Pon-
tomime ».
C’est finalement à Brazzaville, 
au Centre culturel Zola, que 
cette cinquième édition a fermé 

ses portes par la prestation de 
la compagnie Autopsie théâtre 
venue de Pointe-Noire. Cette 
troupe a présenté la pièce théâ-
trale « Tout ou rien » d’Yvon Wil-
fride Lewa-Let Mandat. Outre ce 
centre, le festival s’est déroulé 
dans bien d’autres sites de Braz-
zaville, notamment l’Institut fran-

çais du Congo (IFC), la Maison 
russe (ex-Centre culturel russe) 
et l’espace HD.
Yvon Wilfride Lewa-Let Mandat 
a indiqué qu’ils œuvrent depuis 
cinq ans pour la promotion de la 
culture et des arts au Congo à tra-
vers le Fitaas, toujours avec leurs 
fonds propres f. «  Nous sollici-

tons l’aide et le soutien des pou-
voirs publics, des partenaires 
et des mécènes à venir à notre 
rescousse pour qu’à la sixième 
édition et dans les éditions pro-
chaines, la fête du théâtre et des 
arts de la scène soit plus gran-
diose et plus gigantesque, parce 
que c’est le Congo qui gagne et 

pourquoi pas l’Afrique. A tra-
vers ce festival, notre pays est 
le point de mire du monde. 
C’est un festival international 
et nous avons besoin de l’aide 
des pouvoirs publics, des parte-
naires privés », a-t-il insisté.
A titre de rappel, il y a cinq ans 
que ce festival est né, au lende-
main du voyage qu’a effectué 
Yvon Wilfride Lawa-Let Mandat, 
en Espagne pour représenter le 
Congo et l’Afrique centrale au 
trente-cinquième congrès mon-
dial de l’Institut international du 
théâtre.  A l’issue des assises, des 
résolutions avaient été prises in-
vitant les présidents des centres 
nationaux de l’Institut internatio-
nal du théâtre à faire en sorte que 
la Journée mondiale du théâtre, 
célébrée le 27 mars de chaque 
année, soit éclatante. De retour 
au pays, Yvon Wilfride Lawa-Let 
Mandat a rassemblé les membres 
du bureau national du Congo 
pour créer un festival autour de la 
Journée mondiale du théâtre.
«  En 2018 nous avons tenu 
notre première édition du Fi-
taas au Cercle culturel Sony 
Labou Tansi et à l’IFC à Braz-
zaville, ensuite le festival a mi-
gré jusqu’à Pointe-Noire », a 
expliqué Yvon Wilfride Lewa-Let 
Mandat.

Bruno Okokana

FESTIVAL INTERNATIONAL DE THÉÂTRE

La compagnie Autopsie boucle la cinquième édition
La cinquième édition du Festival international de théâtre et autres arts de la scène (Fitaas), couplée à la 
célébration de la Journée mondiale du théâtre, a été bouclée par la prestation de la troupe la compagnie 
Autopsie, que préside Yvon Wilfride Lewa-Let Mandat.    

Les acteurs sur la scène du Centre culturel Zola / DR

Le groupe tradi moderne Tam-
Tam sans frontière venait de 
participer, par visioconfé-
rence à cause du coronavirus, 
au Festival culturel africain 
qui s’est déroulé au Venezue-
la. A cet effet il a reçu, par 
l’entremise de l’ ambassadeur 
de ce pays en République du 
Congo, deux diplômes de re-
connaissance. 
«  Le Venezuela a vou-
lu rendre hommage à ce 
groupe culturel et social des 
femmes congolaises, pour 
ce qu’il fait dans la préser-
vation et la projection de la 
culture traditionnelle pro-
fonde du Congo. Il mérite 
une reconnaissance de la 
part du peuple congolais, 
du peuple du monde et de la 
part du peuple vénézuélien. 
Il s’agit donc de reconnaître 
son courage et sa volonté de 
triompher », a déclaré le di-
plomate vénézuélien.
 Anibal José Marquez Munoz 
a profité de l’occasion pour 
parler de l’ancien président 
du Venezuela, Hugo Rafael 
Chavez Frias. Pour le diplo-
mate vénézuélien, ce fut l’un 

des inspirateurs de la révolu-
tion du peuple vénézuélien, 
du peuple latino-américain, 
du peuple du monde. « C’est 
pour nous un honneur de 
projeter la vidéo de Tam-

Tam sans frontière dans le 
quartier dans lequel tra-
vaille ce groupe. Cela est 
une preuve que l’héritage de 
Chavez est présent au sein 
des peuples du monde », a 

signifié l’ambassadeur.
Quant à l’organisation de cette 
soirée de remise des diplômes 
dans un quartier populaire, 
Anibal José Marquez Munoz 
a indiqué que le Venezuela 

est une révolution populaire. 
«  Ce n’est pas pour la pre-
mière fois que nous sommes 
ici, c’est un travail que nous 
avons commencé à faire 
depuis longtemps. Ceci fait 
partie de nos relations de 
frères avec le peuple congo-
lais. C’est une manière aus-
si pour nous de fêter avec la 
femme congolaise », a décla-
ré le diplomate vénézuélien.
Après avoir reçu les diplômes, 
la présidente du groupe tra-
di moderne Tam-Tam sans 
frontière, Armelle Nkounkou, 
a indiqué: « Nous sommes 
très ravies de recevoir ces 
diplômes et surtout ve-
nant d’un autre pays. C’est 
comme on dit, nul n’est 
prophète chez soi. Nous re-
mercions l’ambassade du 
Venezuela qui a reconnu 
nos talents. Nous voulons 
aller plus loin. C’est pour-
quoi nous lançons un appel 
aux pouvoirs publics et aux 
mécènes pour nous soutenir ».
Fondé en 2008, le groupe tradi 
moderne Tam-Tam sans frontière 
est composé de quinze membres, 
uniquement des femmes.

B.O.

MUSIQUE TRADI MODERNE

Des diplômes de reconnaissance au groupe Tam-Tam sans frontière 
L’ambassadeur de la République bolivarienne du Venezuela en République du Congo, Anibal José Marquez Munoz, a remis 
récemment des diplômes de reconnaissance au groupe tradi moderne Tam-Tam sans frontière du Congo.  

L’ambassadeur du Venezuela au Congo avec les femmes du groupe Tam-Tam sans frontière / Adiac
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Entre le ministre sortant, Jean-
Jacques Kalumba, et la Fédération 
des entreprises du Congo (FEC), 
principal patronat national, c’était 
la guerre déclarée, disent les or-
ganisations des consommateurs. 
Réagissant à sa destitution le 30 
mars dernier, le Mouvement na-
tional des consommateurs lésés 
(MNCL) n’hésite pas à parler de 
la victoire des opérateurs éco-
nomiques dans la bataille pour 
l’application « des justes prix » 
établis par le ministère de l’Éco-
nomie nationale. Après sa desti-
tution, il y a désormais un grand 
mystère qui plane sur la suite de 
sa politique. « Jean-Marie s’était 
engagé dans une guerre contre 
les opérateurs économiques, 
les obligeant à respecter la 
structure de prix établie par le 
gouvernement (...). Ils se sont 
arrangés pour que toute la poli-
tique de ce ministre ne marche 
pas et qu’il soit mis à la porte », 
explique le MNCL. Pour ce mou-

vement très en colère, les mesures 
du ministre déchu ont été adoptées 
en Conseil des ministres. En somme, 
c’est toute l’action du gouvernement 
dans ce secteur qui est remise en 
cause. « Le patron du gouverne-
ment, en l’occurrence le Premier 
ministre, doit être le premier à 
subir la sanction », entend-on dire.

Deux dossiers brûlants  

Le débat politique a pris une 
grande ampleur à l’occasion 
de la première destitution d’un 
membre du gouvernement Sama 
Lukonde. Toutefois, note Paul 
Bando, expert, il y a véritable-
ment des questions qui néces-
sitent des réponses claires de 
l’exécutif national. Sur la base des 
négociations initiées par le minis-
tère de l’Economie nationale en 
mai 2021, le Conseil des ministres 
avait annoncé quelques mesures 
dans le secteur du transport aé-
rien, par exemple. Dans son ma-
gazine « La Lettre », la FEC a 

noté des avancées significatives, 
notamment la réduction du taux 
de la taxe sur la valeur ajoutée, 
l’allègement des droits de douane 
à l’importation et la suppression 
de la structure des prix des re-
devances sécurité et sûreté qui 
ont permis, dans leur ensemble, 
de réduire les prix des principaux 
trajets de 43 à 56 %, selon les 
itinéraires. Par contre, il y a les 
nombreux points de divergence 
sur le taux d’occupation des aé-
ronefs, la consommation horaire 
du carburant, le prix du carbu-
rant par litre et la vitesse des 
aéronefs. Ces divergences n’ont 
pas trouvé de solutions jusqu’au 
départ du ministre.
L’autre mesure marquante 
concerne l’importation des pro-
duits surgelés. Parmi les avan-
cées significatives, il y a la levée 
des barrières routières irrégu-
lières, la rationalisation des pré-
lèvements parafiscaux dans la 
structure des prix et la redyna-

misation du Comité de suivi des 
prix des produits de première né-
cessité. Par contre, selon la FEC, 
la fiscalité et la parafiscalité ainsi 
que d’autres perceptions ou pré-
lèvements, parfois sans contre-
partie, impactent négativement 
la structure des prix.
Pour ces deux projets phares du 
mandat de Jean-Jacques Kalum-
ba, la FEC a fait quelques recom-
mandations qui se trouvent sur la 
table du ministre sortant. Outre 
des questions techniques abor-
dées, il y a aussi sa requête sur 
l’instauration d’un vrai dialogue 
public-privé avec « un esprit 
d’ouverture et de concession 
mutuellement avantageux ». 
Des termes qui suffisent à susci-
ter l’anxiété des organisations des 
consommateurs. Le gouverne-
ment serait-il tenté de revenir sur 
ces décisions, doit-on s’attendre à 
une nouvelle session de négocia-
tions, etc. ? Autant de questions 
pour lesquelles la position du Pre-

mier ministre est très attendue.  
Avec le départ du ministre de 
pour des raisons « d’incompé-
tence », notamment sur le dossier 
des chinchards commandés par 
le gouvernement pour les festivi-
tés de fin d’année 2021-2022, le 
gouvernement doit définir la suite 
de sa politique. « La plus grande 
crainte est de revenir sur cer-
tains acquis, car le débat ne se 
limitera pas qu’à la commande 
des chinchards. C’est toute la 
politique de Kalumba qui sera 
passée au crible », renchérit 
Paul Bando. Quant au MNCL, il 
continue de penser que la Répu-
blique démocratique du Congo ne 
doit pas continuer à être un pays 
où le commerce est tenu par les 
étrangers. « L’État doit se mettre 
dans une posture de produc-
teur, produire au niveau local, 
notamment en agriculture. 
C’est ce qui fera qu’il devienne 
fort »,estime-t-il.

Laurent Essolomwa

RÉVOCATION DU MINISTRE DE L’ECONOMIE

Certaines mesures prises en Conseil des ministres suscitent l’inquiétude
Durant ses quatre ans passés à la tête du ministère de l’Économie nationale, Jean-Marie Kalumba est allé à contre-courant des 
intérêts du secteur privé en République démocratique du Congo. Sa récente destitution par motion de défiance de l’Assemblée 
nationale a suscité des interrogations de la part des organisations de consommation.  

Pour prévenir la tendance haussière 
du prix du carburant à la pompe, le mi-
nistre des Hydrocarbures, Didier Budi-
mbu,  peaufine déjà des stratégies avec 
des pétroliers. C’est dans ce cadre qu’il 
a échangé avec eux sur les incidences 
éventuelles des prix du carburant à la 
pompe. Ensemble, ils ont cherché à sa-
voir si  l’État congolais devrait  compen-
ser en payant le manque à gagner aux 
pétroliers ou laisser les pétroliers vendre 
désormais  le carburant au prix réel du 
marché, notamment à 3500 FC, pour 
éviter une probable pénurie en cette 
période de crise due à la guerre entre la 
Russie et l’Ukraine.
Le ministre des Hydrocarbures a deman-
dé à ses interlocuteurs de se référer au 
gouvernement pour assurer régulière-
ment le manque à gagner aux pétroliers, 
afin de ne pas majorer le prix pratiqué dit 
social s’élevant à 2085 FC pour le gasoil 
et 2095 pour l’essence afin d’éviter l’aug-
mentation des prix des biens de consom-
mation courante.
Ces opérateurs pétroliers, visiblement 
satisfaits de l’issue des échanges avec le 
ministre, assurent de travailler dans la 
même vision pour le bien de tous. C’est 
évidemment pour des raisons purement 
sociales que le gouvernement prend en 
charge les 1500 FC en dollars. En France 
par exemple, le litre d’essence et vendu à 
210 dollars alors qu’ il est à 1dollar en RDC

Blandine Lusimana 

HYDROCARBURES

Probable 
augmentation du 
prix du carburant 
à la pompe 

La guerre entre la Russie et l’Ukraine a des 
incidences économiques sur bien de 
domaines, notamment le secteur pétrolier 
dont la conséquence est la hausse des 
prix du carburant à la pompe dans 
certains pays, comme la République 
démocratique du Congo (RDC).  

La rencontre a été une occa-
sion de plus de faire l’état des 
lieux de la situation opération-
nelle militaire et sécuritaire 
du pays à la lumière de la der-
nière incursion du M23 sur le 
territoire national. Dix-sept 
vaillants militaires des Forces 
armées de la république démo-
cratique du Congo (FARDC) 
blessés, trois autres tombés sur 
le champ d’honneur, tel est le 
triste bilan de l’attaque du M23 
pour laquelle le gouvernement 
s’est fait le devoir de saluer la 
mémoire des victimes, tout en 
présentant à leurs familles res-
pectives ses condoléances.         
Intervenant en liminaire sur 
ce dossier, le ministre de la 
Défense nationale et Anciens 
combattants a indiqué que les 
efforts consentis par le gouvernement 
sur le volet sécuritaire, dans la partie est 
du pays, visent, d’une part, à mettre fin à 
l’activisme résiduel des forces négatives 
(ADF/MTM, M23, FDLR) et aux groupes 
armés et, d’autre part, à renforcer la sé-
curité dans ce coin du pays.
Requinquées par cette vision axée sur la 
défense du territoire national, les FARDC 
ont redoublé d’ardeur ces derniers temps 
sur le terrain des opérations. En té-
moigne la contre-offensive lancée contre 
les assaillants du M23 qu’elles ont réussi 
à déloger de Rwanguba et du pont qu’ils 
occupaient à Tchengerero, au point de 
les repousser jusque dans leurs retran-
chements. A en croire  le ministre de la 
Défense, les opérations se poursuivraient 
encore à ce jour sur la montagne Bukala 
vers Runyoni.

Une défaillance coupable…

Au-delà des performances enregistrées 

par les FARDC au front, il a été constaté 
une certaine défaillance dans la gestion 
de cette offensive du M23 contre les po-
sitions de l’armée régulière au niveau du 
commandement du secteur opérationnel 
Nord-Kivu, a indiqué le ministre de la Dé-
fense. Une défaillance coupable qui n’a 
pas été digérée par la haute hiérarchie 
militaire qui a finalement décidé, après 
recoupements, de relever ce commande-
ment dont l’efficacité dans la conduite des 
opérations aura été mise à rude épreuve. 
Le gouvernement a, par ailleurs, exprimé 
toute sa compassion à l’endroit des huit 
Casques bleus décédés à la suite de la dis-
parition de l’hélicoptère de la Monusco, le 
29 mars dernier, au sud-est de Rutshuru 
(Nord-Kivu) après l’attaque du M23.  
Qu’à cela ne tienne. Une chose est sûre, 
c’est que dorénavant, toutes les unités 
déployées dans le secteur opérationnel 
de l’Ituri, de Sokola I (grand nord) et So-
kola II (Nord-Kivu) restent en alerte et 

déterminées à en finir avec les auteurs de 
l’insécurité dans cette partie du pays. Au-
paravant, le vice-ministre de l’Intérieur, 
sécurité, décentralisation et Affaires cou-
tumières a informé le Conseil de sa par-
ticipation, avec le ministre de la Défense 
nationale et Anciens combattants, à la 
huitième session ordinaire de la commis-
sion spéciale défense et sécurité entre la 
RDC et la République du Congo, qui s’est 
tenue du 28 au 30 mars.
Ces travaux au cours desquels plusieurs 
secteurs de la sécurité ont été passés en 
revue « se sont clôturés par l’adoption 
de quelques recommandations et la si-
gnature d’un accord par les ministres 
de la Défense des deux pays en matière 
de coopération militaire », renseigne le 
compte-rendu du Conseil fait par le mi-
nistre de la Communication et Médias,  
porte-parole du gouvernement, Patrick 
Muyaya.

Alain Diasso

NORD-KIVU

Le commandement du secteur opérationnel relevé
La double attaque perpétrée par les rebelles du M23, la nuit du 27 au 28 mars, dans les localités de Runyonyi et Chanzu, au Nord-Kivu, 
a été au menu de la quarante-septième réunion du Conseil des ministres du gouvernement de la République, présidée en présentiel à 
la cité de l’Union africaine par le chef de l’Etat, Félix-Antoine Tshisekedi.   

Les FARDC sur le front opérationnel du Nord-Kivu/DR
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Le joueur de Marseille, en des termes 
à peine voilés, a annoncé son départ 
de la sélection. A-t-il été poussé vers 
la sortie des Léopards ou est-ce une 
décision prise en âme et conscience 
? La question reste posée. Il a écrit 
sur les réseaux, à l’intention des 
supporters congolais : « Merci infi-
niment de nous avoir donné cette 
force comme vous seuls savez le 
faire. Que Dieu vous garde. Vous 
la méritiez, cette participation à 
la Coupe du monde. Malheureu-
sement, nous n’avons pas réussi 
à vous l’offrir. Dans la victoire 
comme dans la défaite, j’ai tou-
jours pris mes responsabilités. 
Cela ne changera pas aujourd’hui. 
Ce fut un honneur d’avoir porté le 
maillot de la RDC ».
Cette dernière phrase traduit une 
sorte de fin de carrière internationale. 
Mais avant cette déclaration, Cédric 
Bakambu a eu une conversation en 
privé avec un interlocuteur sur les 
réseaux sociaux, au cours de laquelle 
il a révélé les arcanes du match, 
tout en abordant d’autres maux qui 
rongent le football congolais. Dans 
une expression mêlant le français, le 
langage djeun’s et le verlan, Bakambu 
s’est ouvert à son interlocuteur. Mais 
ses propos ont fuité et ont été mis sur 
la place publique, notamment sur les 
réseaux sociaux. Clairement, il avait 
été enregistré. Mais l’ancien joueur 
de Beijing Gouan et Villareal a analy-
sé le match.
« Un match comme ça, il faut al-
ler avec des mecs qui connaissent. 
On a l’impression que le coach et 
son staff ne connaissent pas l’his-
torique, ils ne connaissent pas les 
joueurs, ils ne connaissent pas le 
passé. Dans ce genre de match, il 
faut des mecs qui ont l’expérience, 

qui sont capables de ressortir le 
ballon… Pour moi, Gaël (Kaku-
ta) doit commencer le match, et 
je lui demande tu vas jouer avec 
qui, il me dit Mpoku, là ça joue 
à minimum, pas de chandelles… 
Tout ça c’était prévisible… Mettre 
de mecs comme Kebano, ça fait 
longtemps qu’il est en sélection… 
Ces mecs là connaissent, je n’en 
veux pas aux autres, Wissa a 
fait un bon match aller, il n’y a 
pas de souci. Pour moi, Bastien 
ne doit pas jouer ce match là, ce 
n’est pas qu’il n’est pas bon, non. 
Mais, c’est un match, il faut de 
la « bouteille » comme on dit… 
Là, il faut prendre de ballons, 
il faut obtenir des fautes, il faut  
la conserver, il faut faire jouer 
ton équipe, en gros, on ne te de-
mande pas de faire un match 
normal, mais là, on te demande 
de faire le match, dans ce genre 
de match, il ne faut se cacher, il 
faut jouer, parce que si tu te ca-
ches, tu donnes de la confiance à 
l’adversaire, et nous, c’est là qu’on 
a péché, on les aura donné trop de 
force, les Marocains, c’est ça qui 
nous a tués. Parce qu’en soi, oui, 
Maroc, quatre à un, certes, mais ce 
n’était pas un grand Maroc, même 
si ils avaient mis cinq ou six buts. 
Avec un peu plus de détermina-
tion de notre part, on aurait pu 
les mettre en danger, et ça n’aurait 
pas été le même match, on leur a 
trop facilité le match, je ne dis pas 
qu’on aurait fait match nul ou ga-
gné, mais on leur a trop facilité le 
match, et les Arabes, une fois qu’ils 
sont en confiance, en plus chez 
eux, stade plein, c’est fini…», a-t-il 
laissé entendre.

La compo…

Parlant de la composition et du coa-
ching du match, Bakambu a été amer 
: « Son truc a marché dans aucun 
sens. Si tu mets cinq défenseurs, 
c’est pour solidifier derrière. On 
prend deux buts en première 
mi-temps, et devant, on n’arrive 
même pas à se procurer des ac-
tions. C’était nul. Le terrain, c’est 
pour jouer… En plus, tu as un 
banc de touche gros, avec Malan-
go, Mbokani quand il est entré, il 
a gagné tous les duels de la tête, 
Malango est entré boum direct 
but. Polo (Paul-José Mpoku) nous 
aurait fait du bien pour la sortie 
de ballon, je disais au coach pour-
quoi on ne fait pas jouer Polo ? Je 
ne comprends pas, on a Kakuta, 
Kebano ! Pour un match comme 
ça, le banc c’était la folie ! Mais 

non, on amène cinq défenseurs 
comme si l’on avait gagné deux à 
zéro au match aller et on doit so-
lidifier la défense. On joue à trois 
derrière, et les deux sur les côtés 
ça fait cinq, et le gardien, ça fait 
six joueurs derrière, et on n’ar-
rive pas à repartir de derrière, 
si c’est pour mettre deux pétards 
devant, c’est en ramener trois dé-
fenseurs derrière,…  ».
Et il a poursuivi : « Dans les buts 
que j’ai marqués à Marseille, il y 
a de la recherche, on combine… 
Mais contre le Maroc, ce n’était 
pas possible, on ne pouvait rien 
faire… J’essaie de m’associer, 
mais pas possible. C’était prévi-
sible, à un moment donné, cha-
cun doit prendre ses responsa-
bilités, même nous les joueurs… 
Moi, j’ai vu… carrément la com-
po, j’étais sceptique. On était au 
courant. Avant le match, j’étais 
déjà en discussion avec le coach, 
on était au courant et je l’ai dit 

aux joueurs, mais ils étaient là… 
Et ce n’est pas dans les vestiaires 
qu’il fallait s’énerver, mais ils de-
vraient le faire quand je leur ai 
dit sur la compo parce qu’ils ont 
l’expérience et savaient qu’avec 
cette compo, on allait se faire ‘mar-
brer’... ».

Les supporters…

Vilipendé par certains supporters, 
Bakambu a eu quelque mots pour 
eux, leur courroux est normal. « Les 
supporters, il faut les éduquer, 
eux, ils s’enfichent des tenants et 
des aboutissants, ils ne voient que 
la finalité, et c’est normal, je ne 
leur en veux même pas… Mais il y 
a plein de petites choses qu’on doit 
mettre bout à bout pour qu’on en 

arrive là. C’est bien beau de croire 
qu’on va battre le Maroc, qu’on va 
aller à la Coupe du monde, je veux 
bien… Mais tout ça se prépare, ce 
n’est pas sur un malentendu qu’on 
peut se retrouver au Qatar, non. 
Sinon, on allait de toute façon se 
faire ‘marbrer’ là bas », avance-t-il.

Le mal est profond…

« Quand je vois de sélections, 
comme le Mali, je me dis qu’on a 
trop de retard. Le Mali, ils n’ont 
même pas d’argent, mais ils sont 
structurés, ils ont des acadé-
mies, des stades, en Tanzanie, 
ils ont des stades, Madagascar a 
des stades, regardez le stade que 
le Sénégal s’est fait livrer, mais 
ici, on n’y arrive pas, on n’a pas 
cette culture du football, en fait, 
on s’aime pas. Vous voulez aller 
là bas (Qatar) oui, mais vous ne 
mettez pas les moyens. Pour moi, 
on ne se donne pas les moyens de 
réussir dans le football, dans tout, 
dans les infrastructures, dans les 
choix, dans les trucs de coachs, on 
ne se donne pas les moyens dans 
le choix de l’équipe. On n’a pas de 
centre d’entraînement, sur les dix 
dernières équipes qui restent, on 
est la seule qui n’a pas de centre 
d’entraînement, la seule à ne pas 
avoir de stade homologué, on n’a 
pas de sièges dans le stade, on n’a 
pas le droit d’être dans le stade, 
c’est trop… D’un côté, j’ai envie 
d’arrêter, mais de l’autre, il y a des 
mecs comme Bongonda, Wissa, ils 
viennent d’arriver, si tu te barres, 
c’est quel message que tu envoies ? 
Le mal est profond… », a conclu Cé-
dric Bakambu dans cet échange privé 
désormais public.

Martin Enyimo

Le nouvel extended play (EP), 
format musical comportant plus 
de pistes que le single et moins 
de pistes que l’album, qui sort le 
15 avril, comporte cinq nouveaux 
morceaux inédits dont le titre 
éponyme que la jeune chanteuse 
et guitariste congolaise a chanté 
comme à son habitude dans sa 
langue maternelle, le ngbandi, et 
en partie en anglais.  

Très personnel, cet EP, l’enfant 
prodige du Nord-Ubangi l’a enfanté 
dans un tournant difficile de sa vie, 
a-t-elle dit au Courrier de Kinsha-
sa. C’est vraiment sous un ton de 
confidence qu’elle a parlé de Prayer. 
C’est un mal-être qui lui a inspiré 
le recours à la prière. Prayer fait 
donc bien référence à la prière car, 
pour Céline Banza, il est arrivé un 
moment où il était impérieux d’y 
recourir. « Prière parce que l’an-
née passée, lorsqu’on terminait la 
tournée du premier album, beau-
coup de choses autour de moi ne 
se passaient plus/pas comme pré-
vu ». Face à cette terrible impasse, 

elle a confié ne pas savoir sur qui 
se tourner. Mais son âme dans la 
tourmente, la chanteuse a trouvé le 

moyen d’imposer tout le calme, se 
demandant quelle prière devait-elle 
faire. «  Je suis sans force et n’es-

père pas grand-chose auprès 
de mes proches … si Dieu existe 
vraiment, il doit venir à mon aide 
», supplie-t-elle.
Son appel à l’aide, au secours ultime 
du Très-Haut, Céline Banza l’ex-
prime dans sa langue maternelle à 
laquelle elle est très attachée, le ng-
bandi, et en partie en anglais. Cette 
prière instante, Prayer donc, est à 
découvrir dans son nouvel Ep dont 
la sortie est annoncée dans une di-
zaine de jours. Le ngbandi revient 
également dans deux autres nou-
veaux titres, le troisième et le qua-
trième, à savoir Na Hin (Avec vous) et 
Fa mbi lege (Montre-moi le chemin, la 
voie). Le deuxième, c’est Fragile et le 
cinquième For you qui est la seule col-
laboration annoncée, un featuring réali-
sé avec Djizzo Balume.
Céline Banza, c’est un sacré carac-
tère qui surprend autant que ce 
charme atypique perçu à travers 
une voix aux accents mélancoliques 
qui émeut plus d’un. Il y a donc lieu 
d’espérer que comme avec Tere 
Mbi, cette chanson en ngbandi qui 
lui a valu le Prix découvertes RFI 

en 2019, la chanteuse, avec sa gui-
tare en bandoulière, va une fois de 
plus toucher les âmes. Sa musique 
qui pour cette fois n’est pas reven-
dication, comme l’était en partie 
son premier album Praefatio, mais 
épanchement du cœur, devrait faire 
encore plus d’effet, est-on en droit 
de penser. Prayer sort sous le label 
Bomayé Musik de ses aînés Philo et 
Youssoupha. Il fait suite aux single 
Na mileli (Je m’apitoie sur mon sort) 
paru en janvier 2020 et Départ, son 
featuring avec Youssoupha sorti en 
janvier 2021. Pour l’heure, il nous 
revient que la jeune artiste âgée de 
25 ans s’active dans les préparatifs 
d’une nouvelle tournée africaine qui 
la conduira aussi à se produire sur 
des scènes en France et en Belgique.
Notons qu’outre le Prix internatio-
nal décerné en 2019,  Céline Ban-
za avait eu le privilège, le 31 juillet 
2021, d’être nommée ambassadrice 
nationale de l’Unicef en République 
démocratique du Congo. Ceci, à l’oc-
casion de la Journée de la femme 
africaine.

Nioni Masela

ELIMINATION DES LÉOPARDS

Bakambu livre les arcanes du match de Casablanca
La défaite « sans manière » des Léopards de la République démocratique du Congo (RDC), au match retour des barrages de 
la Coupe du monde Qatar 2022 contre les Lions de l’Atlas du Maroc (1 but à 4 ), à Casablanca, n’est pas encore digérée par 
les Congolais. Les réactions affluent à ce sujet. Et les audio privés de l’attaquant international Cédric Bakambu, fuités sur les 
réseaux sociaux, alimentent l’actualité sur cette élimination.  

NOUVEAUTÉ 

Céline Banza se met en mode Prayer
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Espagne, 34e journée, 2e division
Warren Tchimbembé est entré à la 79e 
minute lors du match nul de Mirandes 
à Eibar (1-1). La deuxième apparition 
de l’international congolais depuis son 
prêt par le FC Metz.
Espagne, 30e journée, 3e division, 
groupe 2
Baron Kimbamba était titulaire à l’oc-
casion du revers de la réserve de Sé-
ville chez son homologue du Real Ma-
drid (1-2). Eliminé par Arribas sur le 
second but de la Castilla.
Espagne, 28e journée, 4e division, 
groupe 4
Faites-Prévu Kaya Makosso est resté 
sur le banc lors du match nul de Velez 
face à Don Benito (0-0).

Espagne, 28e journée, 4e division, 
groupe 5
Remplaçant, Amour Loussoukou est 
entré à la 79e lors du revers d’Aguilas à 
El Ejido (0-1).
Géorgie, 6e journée, 1re division 
Sans Romaric Etou, en phase de re-
prise, Dila Gori bat Saburtalo 1-0.
Italie, 32e journée, 2e division
Blessé, Gabriel Charpentier était ab-
sent lors de la défaite de Frosinone à 
Lecce (0-1). Avec 51 points, Frosinone 
est 8e et provisoirement qualifié pour 
les play-offs.
Luxembourg, 23e journée, 1re division
L’association Kablan Ngoma-Yann 
Mabella est restée muette lors de la ré-
ception de l’UT Pétange (0-0). Le Ra-
cing Union est 6e avec 40 points.

Godmer Mabouba était titulaire lors du 
revers de l’Etzella Ettelbrück chez la 
Jeunesse d’Esch (5-1).

Portugal, 28e journée, 1re division 
Sans Gaïus Makouta, blessé en sélec-
tion, Boavista s’impose 2-1 à Famali-
cao. Et remonte à la 11e place avec 30 
points.
Battus à domicile par Vizela (1-2), Es-
toril et Jordi Mboula, titulaire, dont dé-
sormais devancés de 12 points par Gil 
Vicente, le 5e.
Roumanie, 3e journée des play-down, 
1re division
Le Gaz Metan Medias est laminé sur le 
terrain de l’UTA Arad (0-4). L’ancien 
Lillois Ismaël Kanda était titulaire au 

poste de latéral droit. En proie à des 
grosses difficultés économiques, qui 
ont entraîné le départ de plusieurs 
joueurs, dont Yves Pambou pour 
non-paiement des salaires, le Gaz Me-
tan Medias a écopé d’une sanction 
plusieurs points et en compte -11 au 
classement.
Russie, 23e journée, 1re division
Sans Erving Botaka Yobama, suspendu 
pour cumul d’avertissements (4), Oufa 
prend les trois points à Sovetov (2-1).
Le Lokomotiv Moscou remporte le 
derby face au Spartak (1-0). De retour 
dans le groupe, Alexis Beka Beka a dé-
livré une passe décisive sur l’unique 
but du match inscrit par Isidor : sur 
une remise en arrière de Kuchta, l’an-
cien Caennais renverse le jeu en pre-

mière intention pour l’attaquant formé 
à Monaco (1-0, 85e). Averti à la 24e.
En défense, Mark Mampassi était titu-
laire dans l’axe gauche de la défense : 
à la 40e, il fait preuve de maladresse 
sur sa ligne pour tacler une frappe de 
Promes, mais l’arbitre annule le but 
pour une position de hors-jeu du Néer-
landais.
Au classement, le Lokomotiv est 5e 
avec 37 points, soit 16 longueurs 
d’avance sur le FC Oufa, 14e et pre-
mier non-relégable.
Russie, 30e journée, 2e division
Le SKA Energiya est tenu en échec par 
le Dolgie Prudy (3-3) avec Emerson Il-
loy-Ayyet titulaire dans l’axe de la dé-
fense à trois.

Le SKA est 6e à 3 points des play-offs.

Serbie, 29e journée, 1re division
Le GM Metalac bat Subotica 2-0 grâce 
à Prestige Mboungou. Le milieu offen-
sif, très actif, a d’abord profité d’une 
mauvaise passe en retrait de la défense 
pour placer une frappe du droit dans le 
soupirail depuis l’entrée de la surface 
(30e).
En fin de match, depuis la ligne de 
touche, il lance Mandic dans la profon-
deur (90e+4).
Revenu en Serbie en février, après un 
passage raté en Arabie Saoudite, l’in-
ternational congolais totalise 1 but et 2 
passes décisives en 8 apparitions. Mais 
son club demeure 15e et avant-dernier.
Slovaquie, 4e journée des play-offs, 1re 

division
Yhoan Andzouana, remplacé à la 63e, 
et le DAC Dunajska Streda sont te-
nus en échec par Sered (0-0). Avec 39 
points, le DAC est distancé le trio de 
tête.
Slovénie, 29e journée, 1re division
Antoine Makoumbou et le NK Maribor 
s’imposent 2-0 à Domzale. Le milieu 
international, titulaire dans le 4-2-3-1, 
est passeur décisif sur le second but de 
son équipe : à la 44e, sur un ballon re-
poussé par la défense, il remet le cuir 
en une touche de balle à Mudrinski, qui 
signe le doublé.
Le NK Maribor est leader avec 6 points 
d’avance sur son premier poursuivant.
Suède, 1re journée, 1re division
Helsingborg signe son retour en pre-
mière division par un revers à Ham-
marby (1-2). Titulaire au poste de laté-
ral droit, Ravy Tsouka Dozi a été averti 
à la 67e.
Turquie, 30e journée, 2e division
Sans Thievy Bifouma, rentré blessé 
de sélection, Bursaspor chute à Anka-
ra (1-2). Et reste englué dans la zone 
rouge.

Allemagne, 32e journée, 3e division
Sans Kamal Bafounta, la réserve du 
Borussia Dortmund l’emporte chez le 
Viktoria Cologne (2-1).
Allemagne, 32e journée, 4e division, 
groupe Ouest
Exaucé Andzouana et le Sportfreunde 
Lotte s’inclinent à Wejberg-Beek (0-1).
Allemagne, 5e journée des play-down, 
4e division, groupe Nord
Aurel Louboungo-Mboungou, titulaire, 
et la réserve de Santk-Pauli coulent à 
Rehden (0-5).
Angleterre, 40e journée, 2e division
Après cinq matches sur le banc, trois 
de suspension et deux comme rempla-
çant, Brice Samba retrouvait sa place 
de titulaire lors du carton de Nottin-
gham Forest à Blackpool (4-1).
Han-Noah Massengo est entré à la 58e 
lors de la défaite de Bristol à Bourne-
mouth (2-3).
Angleterre, 40e journée, 4e division
Succès estimable d’Oldham à Steve-
nage (1-0). Christopher Missilou a joué 
toute la rencontre, alors que Dylan 
Bahamboula était absent du groupe.
Exeter et Offrande Zanzala, titulaire, 
prennent les trois points à Newport (1-
0).
Belgique, 33e journée, 1re division
Seraing fait match nul à Ostende (2-2). 
Titulaire, Morgan Poaty est passeur dé-
cisif dès la 7e minute sur l’ouverture du 
score de Jallow.
Averti à la 35e et remplacé à la 72e, 
alors que son équipe menait 2-1.
Sans Faitout Maouassa, écarté de 
longue date, le FC Bruges s’impose 3-1 
à Wilrijk.
Belgique, 26e journée, 2e division
Lierse bat Waasland-Beveren 2-0. 
Remplaçant, Scott Bitsindou est entré 
à la 90e+1.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora

Alexis Beka Beka, passeur décisif, célèbre le but de la victoire avec Isidor (DR)



N°4224 - Mardi 5 avril 2022 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E POINTE-NOIRE | 15

Le focus a permis de Solène 
Biboussi d’exposer sur le sous-
thème « Premier contact entre 
belle-mère et belle- fille ».  Clé-
mence Grâce, quant à elle, a 
entretenu l’auditoire sur « L’in-
tégration » tandis que  Blonde 
Clara Touti, présidente-fonda-
trice de TBC Mode, l’initiatrice 
de l’activité, a esquissé les ap-
proches de solutions pouvant 
garantir l’harmonie dans un 
foyer sans affecter les membres 
de la famille élargie en général 
et la belle-famille en particulier. 
Selon la première exposante, le 
premier contact entre la belle-
mère et la belle-fille est très 

déterminant car de lui dépend 
l’entente, la cordialité, l’amour, 
le respect et la compréhension, 
éléments essentiels d’une vie 
commune.
En parlant sur «l’intégration»,  
Clémence Grâce a insisté sur 
les différents facteurs qui faci-
litent l’intégration dans une fa-
mille, entre autres, la sagesse, 
la loyauté, la responsabilité, la 
pardon, l’intégrité. « En in-

tégrant sa nouvelle famille, 

c’est-à-dire celle de son mari, 

l’épouse doit être en synchro-

nie avec la vision et les mis-

sions de celle-ci », a t-elle dit. 
L’intégration de la belle-fille et 

l’acceptation de la belle-mère 
en dépendent.
 Blonde Clara Touti, dans un 
style participatif, a entretenu 
le public sur les facteurs de 
discorde et de désamour. Les 
idées a priori sur la belle-fille, 
la peur de perdre l’affection de 
son fils, la posture de toujours 
tout contrôler, etc., affectent, 
entre autres, les relations entre 
belle-mère et belle fille, a-t-elle 
dit. « C’est une guerre qui doit 
cesser. Il faut que tout le monde 
mette la main à la pâte. Nous 
pouvons agir. Que devons-nous 
faire pour mettre fin à cette 
situation ? », s’est-elle interro-

gée. Le dialogue, l’amour, la to-
lérance, l’acceptation mutuelle, 
la complémentarité sont, entre 
autres, des approches de solu-
tions proposées par l’assistance 
à la fin du focus après les tra-
vaux improvisés en ateliers.
Signalons qu’au cours de ce fo-
cus, la maison Trace Fashion 
Mode a présenté sa collection 
« Kas » suivie du témoignage 
édifiant d’une femme au foyer 
qui vit en harmonie avec sa 
belle-famille depuis près de 
seize ans. Une pièce de théâtre 
sur les manifestations des 
comportements qui ternissent 
l’harmonie des couples a été 

jouée avec brio devant l’as-
sistance éberluée qui s’est re-
gardée comme dans un miroir 
dans la peau de bourreau et de 
victime.
 TBC Mode est une association 
culturelle à caractère lucra-
tif qui prône la mise en valeur 
de la culture congolaise par le 
biais de la mode. Son but est de 
contribuer à la réhabilitation de 
certaines valeurs culturelles du 
pays, de promouvoir les talents 
jeunes et redorer le blason 
de la femme congolaise en lui 
présentant des activités qui re-
flètent ses aspirations.

Hervé Brice Mampouya

CHANGEMENT DE NOM

On m’appelle Mabondzo Mbondji Léticia.  
Je désire désormais être appelée Ngalouo 
Mabondzo Léticia Dieumercie. 

Toute personne justifiant d’un intérêt légitime 
pourra faire opposition dans un délai de trois 
(3) mois.

À VENDRE

Une parcelle sur l’avenue Matsoua à Bacongo

Contacts : 06 661 47 77 /05 588 42 39

VIE SOCIALE

Réflexions autour de l’harmonie dans le couple
La deuxième édition du «Mbongui des femmes» a été organisée, le 31 mars, au musée Cercle 
africain de Pointe-Noire sur le thème « Equilibre entre belle-mère et belle-fille ».  

Les vingt handballeuses retenues pour le 
stage de préparation viennent pour la plu-
part des championnat congolais, français 
et slovène. Les joueuses de l’actuelle meil-
leure nation (seniors dames) du continent 
devraient tout donner lors de ce stage pour 
non seulement travailler sur le collectif, 
mais aussi assimiler les techniques du sé-
lectionneur et technicien Younes Tatby.
 Etant donné que le Congo n’a pas pu orga-
niser le premier stage IHF du mois de mars, 
il est nécessaire que tous les moyens soient 
mis en place pour faciliter la préparation 
de sa sélection. Trois rencontres sont, en 
effet, prévues durant ce stage.
Sur la liste tant attendue, la sélection congo-
laise s’affiche au grand complet. Quelques 
nouveaux visages intègrent l’équipe pour 
la première fois, notamment Tatiana Gona; 
Léa Limoan; Balotinelle Jonedie Olikaka et 
Kande Diarra.
L’un des aspects marquants de cette sé-
lection est, sans nul doute, l’absence de la 
célèbre Joséphine Nkou, actuellement en 
rééducation après sa blessure lors de la ré-
cente Coupe du monde, en Espagne.
Notons que le Congo a réalisé un bel par-

cours lors de la dernière CAN au Came-
roun, en 2021. C’est ce que lui avait permis 
de terminer quatrième puis de valider son 
ticket pour le mondial, douze ans après.
Avant la Coupe du monde, la participation 
des joueuses à tous les stages a permis aus-
si au pays d’occuper la première place du 

continent africain, au terme de la compé-
tition. Si le Congo veut conserver sa place 
parmi les leaders, les acteurs du handball 
doivent se donner à fond dans leur travail 
respectif.
 
La liste des joueuses retenues

1-Ruth Kodia (Étoile du Congo);
2-Malvina Apendi (Étoile du Congo);
3-Avelle Ntondele (Étoiledu Congo);
4- Balotinelle Jonedie Olikaka (DGSP);
5-Becherelle Koumba (Cara);
6-Betchaïdelle Ngombelé ( Krim Merca-
tor );
7-Patience Ikobo Okabande (Blanzat Sport 
Montluçon);
8-Rutil Kimberly (Stella St Maur HB);
9-Alphonsine Ngoulou (Blanzat Sport 
Montluçon);
10-Fanta Diagouraga (Noisy-le-Grand HB);
11-Klen Divoko Divoko (St Chamond HB);
12-Tatiana Gona ( St Chamond HB);
13- Belvina Mouyamba (La St Genis);
14-Kassandra Jappont (Bergerac Périgord 
HB);
15-Sharon Dorson (Havre ACH);
16-Rita Saraïva ( US Cagnes sur Mer HB);
17-Diagne Yimgma (Reims Champagne 
HB);
18-Léa Limoan (Bron HB);
19-Maëlys Kouya ( St Amand les Eaux 
HB);
20- Kande Diarra (Stella St Maur HB).

 Rude Ngoma

CAN SÉNIORS DAMES DE HANDBALL 

Vingt Diables rouges à Bordeaux pour préparer la compétition 

La Fédération congolaise de handball (Fécohand) a rendu publique, le 2 avril, la liste de vingt joueuses qui 
prendront part, du 15 au 25 avril à Bordeaux, en France, à un stage bloqué,  dans le cadre des journées de 
la Fédération internationale de handball (IHF). Ce stage permettra aux Congolaises de fortifier l’équipe qui 
participera à la 25e édition de la Coupe d’Afrique des nations (CAN), au Sénégal.  
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Dans l’ouvrage de 337 pages, constitué 
de huit parties, notamment les gou-
vernements des différents présidents 
qui ont dirigé le Congo, l’auteur invite 
ses concitoyens à réfléchir sur le futur 
des institutions congolaises. En effet, 
depuis 1958, ministres et surtout pré-
sidents congolais constituent la clé de 
voûte du système politique. Ils sont 
au centre de tout, décident de tout et 
ont les missions démentielles : équi-
per et développer le pays ; construire 
la Nation dans la République ; assurer 
la sécurité des personnes et des biens 
; éduquer et former les Congolais ; 
consolider l’État de droit et la démo-
cratie ; etc.
Placide Moudoudou s’est posé 
quelques questions, à savoir qui sont-
ils ? Etaient-ils préparés à assumer de 
telles hautes fonctions ? Quelles ont 
été les contributions et les responsa-
bilités des uns et des autres dans le 
processus de construction du Congo 
? Etaient-ils tous animés du souci de 
bien faire ? Avaient-ils les moyens de 
réussir leurs missions ? Ne devrait-on 
pas apprécier l’essentiel de leurs ac-
tions avec indulgence et même com-
passion ? Eux qui ont géré le Congo en 
termes de « Fruits de la passion par-
tagée » (Pascal Lissouba), de « Devoir 
» (Jean Marie Michel Mokoko : Martial 
de Paul Ikounga) ou de « Service » 
(Ngouélondélé Mongo). Eux qui ont 
conçu leur vie comme un « Combat po-
litique » (Nguila Moungounga N’kom-
bo),... Certes, il y a encore « Le poids 
des souvenirs » (Jean Pierre Hey-
ko-Lekoba) et « Le poids de la tribu 
» (Aimée Mambou Gnali) voire même 
de « L’imposture ethnocentrisme » 
(Charles Zacharie Bowao) ; mais on 
peut considérer à travers ces extraits 
de l’histoire politique du Congo que 

tous les auteurs ont « Parlé vrai » (De-
nis Sassou N’Guesso), d’«Un Congo en 
chantier » (Jean Jacques Bouya). 
Dans son introduction, le Pr Placide 
Moudoudou s’est référé à l’ouvrage du 
général ministre Pierre Oba, dans le-
quel il écrit : « J’ai longtemps hésité 

à écrire cet ouvrage. J’ai fait d’in-

cessants va-et-vient entre «écrire» et 

«ne pas écrire». Entre «se confier» et 

«se taire». J’ai oscillé entre «le désir 

de raconter» et le «mutisme». Mon 
cœur balançait. J’ai longtemps lou-
voyé avant de franchir le pas ». Pour 
lui, il reflète parfaitement l’attitude des 
différents acteurs de la vie politique 
congolaise depuis plus de soixante ans. 
Il y a un silence sépulcral et anthro-

pophage qui traverse de bout en bout 
l’histoire du Congo. Très peu d’acteurs 
politiques congolais choisissent de pu-
blier même des fragments d’une acti-
vité politique sans autre ambition que 
de tenter de communiquer avec le plus 
grand nombre, écrit Placide Moudou-
dou.

Un ouvrage exclusivement  

politique

Le Pr Placide Moudoudou a publié les 
œuvres ci-après : Droit administratif 
congolais en 2003 ; Droit des institu-
tions congolaises en 2004 ; La consti-
tution en Afrique en 2012 ; Les grands 
GAJAB en 2021. Mais, la particularité 
de son nouvel ouvrage est qu’il porte 
exclusivement sur la vie politique, 
alors que les quatre premiers abordent 
des aspects juridiques. Cependant, 
les deux sont liés, puisque le politique 
gère le juridique et le juridique oriente.
Prenant la parole au cours de la cé-
rémonie, l’auteur de l’ouvrage «Pré-
sidents et ministres du Congo-Braz-
zaville (1958-2021)», a souligné que 
l’observateur de la vie politique n’a pas 
nécessairement la même vision que 
l’acteur de la vie politique. Pour le Pr 
Placide Moudoudou, le bénéfice de ce 
livre est de réfléchir sur le futur des ins-
titutions du Congo, tout en s’appuyant 
sur E. P. Lumumba qui disait avant sa 
mort que l’histoire de l’Afrique ne sera 
écrite que par les Africains. « Nous 

avons pris parti, celui de l’acteur 

qui a vécu le coup d’Etat de Kingan-

ga, le coup d’Etat de Diawara, qui a 

vécu la chute de Youlou, qui a vécu 

la conférence nationale, … », a dé-
claré le Pr Placide Moudoudou.   
A propos de la chute du président abbé 
Fulbert Youlou, l’auteur a dit une fois 
de plus qu’il s’est référé des écrits du 

Pr Théophile Obenga, relatant la vie 
du président Marien Ngouabi, où les 
Saint-Cyriens, à savoir Marien Ngoua-
bi, Jacques Joachim Yombi Opango, 
Luc Kimbouala Kaya, Louis Sylvain 
Ngoma, Alfred Raoul, se concertant 
en 1961 à Saint-Cyr, décident qu’à 
leur retour au pays les choses doivent 
changer. Et deux ans après, le pré-
sident abbé Fulbert Youlou est ren-
versé. « Donc ceux qui pensent que 
la révolution de 1963 était spontanée, 
c’est une mauvaise illusion de la chose. 
La chute du président Fulbert Youlou 
était minutieusement préparée par les 
militaires et par les civils qui se sont 
servis des syndicalistes pour aboutir à 
leur dessein », explique le Pr Placide 
Moudoudou. Quant au groupe de Mpila 
dont beaucoup ne sont plus en vie ou 
ne sont plus aux affaires, le Pr Placide 
Moudoudou estime que le mouvement 
du 5 février 1979 était venu rompre 
avec ce groupe marxisant. Parce que le 
leader de ce mouvement ne faisait par-
tie ni du groupe de Mpila ni du groupe 
des Saint-Cyriens.
Agrégé de droit public, Placide 
Moudoudou est professeur à 
l’Université Marien-Ngouabi de 
Brazzaville où il a été doyen de la 
faculté de droit (2009-2014). De 
1994 à 1996, il était attaché d’en-
seignements et de recherches aux 
universités françaises de Tours et 
du Mans. Le doyen Placide Moudou-
dou a aussi été député à l’Assemblée 
nationale (2012-2017) où il a égale-
ment présidé la Commission pour la 
rédaction d’une nouvelle constitution 
au Congo dont les travaux ont abouti 
à la Constitution du 25 octobre 2015. 
Depuis décembre 2018, il est juge à la 
Cour constitutionnelle.

Bruno Okokana

LIVRE

Le Pr Placide Moudoudou présente «Présidents  
et ministres du Congo-Brazzaville (1958-2021)» 
Publié aux éditions Presse universitaire de Brazzaville, le livre «Présidents et ministres du 
Congo-Brazzaville (1958-2021)» a été présenté et dédicacé par son auteur à l’amphithéâtre 600 de 
l’Université Marien-Ngouabi, en présence de la communauté universitaire.     

L’AS Otohô quitte la compétition 
tête haute en terminant troisième 
de son groupe, derrière le Tout 
Puissant Mazembe de la Répu-
blique démocratique du Congo 
et Al Masry d’Egypte. Le dénoue-
ment de la dernière journée plon-
gera, sans nul doute, l’AS Otohô 
dans de profonds regrets car il y 
avait bel et bien de la place pour 
poursuivre l’aventure. Dans un 
match sans enjeu, le représentant 
congolais a enfin gagné à l’exté-
rieur. Une victoire qui ne compte 
que pour le beurre puisque l’AS 
Otohô avait déjà été éliminée au 
terme de la 5e journée, après le 
nul (2-2) concédé face au Tout 
Puissant Mazembe. 
La qualification avait basculé 
quand l’équipe championne du 
Congo perdait le match aux al-
lures d’une finale à Alexandrie, 
en Egypte (0-1), face à Al Masry.  
Une victoire qui permettait au 

club égyptien de la devancer de 
trois points, alors que les deux 
équipes étaient à égalité  au terme 
de la troisième journée. L’As Otohô 

avait, d’ailleurs, l’avantage du règle-
ment avant cette défaite.  Mais la 
gestion de  la phase retour lui a fait 
énormément défaut. Comme à la 

manche aller, elle n’a pris que quatre 
points sur les neuf possibles, très 
peu pour monter d’un cran. 
L’équipe a, sans nul doute, tiré les 

leçons de cette élimination pour 
mieux rebondir  lors des pro-
chaines échéances. Notons que 
dans ce groupe C, le Tout puissant 
Mazembe a pris la première place 
avec  onze points en battant Al 
Masry d’Egypte (dix points) sur 
un score de 2-0.  Les deux forma-
tions, déjà qualifiées, disputaient 
la première place du groupe. Dans 
le groupe A, les Libyens  d’Al Ahly 
Tripoli et les Egyptiens de  Pyra-
mids FC  disputeront les quarts de 
finale. Les  deux clubs ont terminé 
avec le même nombre de points 
(treize chacun). Dans le groupe 
B, les Sud-Africains  d’Orlando Pi-
rates (treize points) et les Libyens 
d’Al Ittihad (onze points) ont as-
suré leur qualification. Dans le 
groupe D, la Renaissance sportive 
Berkane et  Simba SC ont terminé 
en tête du groupe avec dix points 
chacun.

James Golden Eloué

COUPE AFRICAINE DE LA CONFÉDÉRATION 

AS Otohô : une victoire pour l’honneur
Le représentant congolais a terminé la compétition en beauté, en allant s’imposer le 3 avril  à Garoua (1-0) face au Coton sport 
en match comptant pour la sixième journée de la phase de poules  de la Coupe africaine de la confédération.  

L’AS Otohô termine la compétition en beauté/Adiac 


